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PARIS, 28 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le ministre de la guerre a reçu aujourd'hui des dé-

pêches de Péra en date du 18 novembre, transmettant des 

nouvelles du général en chef de l'armée d'Orient du 13 

novembre ; 1 

« L'ennemi, battu à Inkermann, et dont les pertes ont 

* été plus considérables encore que le général Canrobert 

i no l'avait annoncé, n'avait pas inquiété les opérations 

au siégé, qui continuaient. 

« Le temps était devenu mauvais; mais la santé des 

troupes était bonne et leur esprit admirable. 

« Lès renforts commençaient à arriver. Le commandant 

. en chef- avait déjà reçu beaucoup d'hommes d'Afrique 

« et de France. 

«1,800 hommes de l'avant-garde Mayran avaient dé-

« barque le 13. » 

Jt&ÏIËE" CIVILE' 

au coin du quai de V Horloge , 

à Paris. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 28 novembre. 

ENGAGEMENT D'ACTEUR ES RUSSIE. — DEMANDE EN DOMSIA 

GES-IXTÉRÉIS POUR RAISON DE LA RUPTURE DE CET EN-

GAGEMENT. — COMPÉTENCE. EFFETS DE LA DÉCLARA-

TION DE GUERRE ENTRE LA FRANCE ET LA RUSSIE. 

L'acteur, en s'engageant à une entreprise théâtrale, fait acte 
de tammerce qui le rend justiciable du Tribunal de com-
merce, quelle que soit la qualité de la personne avec la-
quelle il a tratté. 

La nullité qui résulterait de ce qu'un acte synallagmalique 
, » «'irait pas été fait en double original ne peut plus être 

opposée après l'exécution de cet acte par celui qui oppose 
celte nullité. 

La déclaration de guerre entre la France et la Russie est un 
juste motif de rupture de l'engagement d'un acteur français 
au théâtre de Saint-Pétersbourg. 

i
 M. Berton, petit-fils de l'illustre compositeur des opéras 

$ Aline, Montano et Stéphanie, etc., et gendre de M. 

Sanison, de la Comédie-Française, est aujourd'hui l'un 

facteurs les plus acceptés du théâtre du Gymnase ; mais 

» n'a eu cette position qu'après avoir renoncé à un enga-

gement qu'il avait contracté, en 1851, pour cinq ans, avec 

"•te général de Guédéonoff, pour le théâire français de 

Saint-Pétersbourg, avec des appointements qui pouvaient 
s élever à 30,000 francs par an, et qu'il a échangés contre 

un chiffre beaucoup plus modeste au théâtre du Gymnase. 
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 donné pour motif à celte rupture le triste état de santé 
daus lequel il avait, en 1853, pendant un congé qui lui 
ai?aît.étô accordé, trouvé sa mère, son frère et son fils : 

ses sollicitations à cet égard ont été portées inutilement, 

u abord au général de Guédéoiioff,ensuite à l'empereur de 

■jussie lui-même,et il a été assigné par M. de Guédéonoff 
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1 00,000 francs de dommages-intérêts. Condamné d'abord 

Par défaut à une provision de 10,000 francs, M. Berton, 
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" exposait que M. de Guédéonoff, demandeur, était un 

«"■and dignitaire, un haut fonctionnaire de l'empire russe, 
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 directeur et entrepreneur de spectacle; qu'en 
6n ^uss 'e , n'existe point d'entreprise particulière 

°e genre, et que l'empereur, en réalité, dirige, par ses 
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 du son empire, dont il paiê toutes 
uePenses. Il ajoutait que, d'autre part, lui-même n'é-

tait 

fait 
Pas commerçant, et n'avait pas, par son engagement, 

un acte de commerce. 

Vivant ■
bU!ml a rendU

'
 le 17 iénier 1854

>
 le

 J
u

S
ement 

,
»ent'n

ïr 'i>l
l.
llal reçoit Berton

> opposant en la forme au iuge-
v<ml)rp ! ul co" lre lui re 'ldu un ce 'i'nbunal, lj 17 no-
tion aermer » et statuant tant sur le mérite de son oppo-
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" du qu ' il ,résulte des débats et des termes mêmes des 

1831 „ ,, Vyl' l,alesi nterveuues entre les parties, le 1«
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i 
un eùX „ en,0M, a lrailé avec un directeur de théâtre pour 
^C*" dramatique ;qu'.l s'ensuit que, so.t à raison 

'«"-wre des parties, sou en raison de l'intention et de la 

nature de l'engagement, l'exception d'incompétence ne saurait 
être admise ; 

« Retient la cause, déboute Berton du renvoi par lui pro-
posé, 

« Ordonne qu'il plaidera au fond, et, faute de ce faire, donne 
à de Guédéonoff.ce requérant, défaut contre Kerton; et pour le 
profit, statuant au principal, considérant que de Guédéonoff est 
fondé en jugement, et que le surplus de la demande n'est 
contesté, . , 

« Déhoute Berton de son opposition, ordonne que le juge-
ment du 17 novembre dernier sera exécuté selon sa forme et 
teneur, nonobstant ladite opposition; et statuant sur les con-
clusions additionnelles du sieur de Guédéonoff, 

/«-. Condamne Berton par toutes les-voies de droit, et même 
par corps,conform«ment aux lois desl7,avril 1832 et 13 décenu 
bre 1848, à payer au sieur de Guédéonoff la, somme de 40,000 
francs à titre de dommages-intérêts ; 

« Condamne, en outre, Berton aux dépens, » 

Appel par M. Berton. 

M* Paillet, son avocat, a établi qu'il n'y avait pas acte de 
commerce dans l'engagement de l'acteur, surtout dans l'es-
pèce, où il s'agissait d'un contrat passé avec un fonctionnaire, 
nullement entrepreneur, et que M. Berton n'aurait pas pu as-
signer à Saint-Pétersbourg sans se faire rire au nez et même 
s'exposer à quelque chose de plu*; grave.-

Au fond, l'avocat, après avoir critiqué l'acte d'engagement, 
non fait do»b!e ,T«t partant mit aux termes-detf article »lw 
Code Napoléon, a exposé qu'il ne s'agissait pas ici d'un de ces 
caprices si familiers aux acteurs, et surtout aux actrices, mais 
des motifs les plus légitimes au point de vue des sentiments 
de famille et même des périls de la situation créée par l'état 
de guerre survenu entre la France et la Russie. 

Enfin M' Paillet a démontré qu'il n'y avait point de préju-
dice, puisque Berton avait été facilement remplacé à Saint-
Pétersbourg depuis son départ ; et il a adjuré la Cour de se 
souvenir que nul n'était moins scrupuleux que M. le général 
de Guédéonoff pour nous enlever, au mépris de leurs engage-
ments les plus positifs, nos acteurs et nos actrices d'élite par 
l'appât des roubles moscovites, des bijoux et des tabatières or-
nées de diamants. 

M* Paillét a fait remarquer, en terminant, que M. de Gué-
déonoff s'était donné le facile mérite de faire à l'association 
des -auteurs dramatiques, qui l'avait rejetée, l'offre des dom-
mages-intérêts qui seraient alloués contre M. Berton, c'est-à-
dire, dit l'avocat, le bénéfice d'une condamnation impossible. 

M* Noaguier, pour M. le général de Guédéonoff, a soutenu, 
en rappelant la jurisprudence de la Gour, le jugement du 
Tribunal de commerce, qui s'y est conformé dans l'espèce. 

Au fond, il a énoncé les exemples assez nombreux de déci-
sions rendues contre d'autres artistes qui avaient rompu de 
semblables engagements : M 11' Plessy, condamnée à 100,000 
francs; M. Bressant, à 50,000 fr. M. Berton, a-t-il ajouté, a de la 
chaleur et de l'entrain, il plaît à Saint-Pétersbourg,où l'aristo-
cratie est amateur du genre du vaudeville; à lui donc de rem-
plir ses obligations. Imitons les Anglais qui n'ont pas veulu, no-
nobstant l'état de guerre, refuser d'acquitter 25 millions qu'ils 
devaient à taRûsSieèn vertu" "de traités. Sôûvènûhs-nôus aussi 
de ce trait de générosité dernièrement publié: M. de Dam-
pierre, officier français, s'était égaré du côté des lignes russes; 
fait prisonnier, it demande à envoyer prévenir ses amis de 
son malheur. L'officier auquel il s'adressait lui donne son 
cheval, l'envoie lui-même au camp français, se contentant de 
sa parole; et M. de Dampierre est retourné en captivité, sans 
redouter le tonneau de Béguins. 

Quanta ce qu'on a dit de l'offre des dommages-intérêts à 
l'association des ruteurs dramatiques, on comprend que cette 
société, qui a pour vice-président M. Samson, beau-père de M. 
Berton, ne l'ait pas acceptée. Mais, libre désormais sur ce 
point, M. de Guédéonoff n'en persiste pas moins à demander, 
comme une juste peine contre M. Berton, des dommages-inté-
rêts dont il se réserve l'application. 

M. de la Baume, premier avocat-général, s'est exprimé 

ainsi : 

L'affaire qui vous est soumise emprunte aux circonstances 
du moment un certain caractère de singularité. Elle n'est, 
après tout, qu'un nouvel hommage rendu à l'impartialité de 
votre justice , sur laquelle peuvent compter même nos enne-
mis. C'est au nom de l'empereur de Russie qu'on vient vous 
demander de forcer un artiste français à l'exécution d'un en-
gagement théâtral, et, à défaut, au paiement d'une somme de 
100,000 francs de dommages-intérêts. Nous examinerons les 
questions que cette cause présente, sans plus de préoccupation 
que si elle intéressait deux de nos nationaux. 

Le Tribunal de commerce était-il compétent, soit en thèse 
générale, soit à raison de la nature particulière du contrat? 

Malgré votre jurisprudence, constatée par des arrêts nom-
breux, permettez-nous de vous faire part de nos doutes. 

De ce qu'une entreprise théâtrale est réputée un acte de 
commerce, il nous est difficile de conclure que l'engagement 
d'un acteur, qui n'est pas associé aux bénéfices de l'entre-
prise, et qui n'a droit qu'à un salaire lise et mensuel, soit un 
concours prêté à l'opération commerciale. 

Ou invoque vainement pour le justifier l'article 034 du Code 
de commerce, qui soumet à la juridiction commerciale les ac-
tions contre les commis des marchands et leurs serviteurs, 
pour le fait seulement du trafic du marchand auquel ils sont 
attachés. Il est évident que ces prescriptions s'appliquent à 
l'action des tiers contre les commis ou serviteurs qui se sont 
engagés vis-à-vis d'eux pour le fait du trafic de leur maître. 
Mais en admettant qu'on veuille confondre un acteur avec les 
facteurs, serviteurs ou commis, ce qui nous paraît difficile, 
nous nous demandons si, dans les termes de l'article 634, le 
maître plaidant contre son domestique (sa bonne ou son valet 
de chambre), à raison des gages ou salaires de ceux-ci, devrait 
porter son action devant le Tribunal de commerce. 

11 nous semble que ceux-là mêmes qui invoquent votre ju-
risprudence ne pourraient vouloir en faire un pareil abus. Ils 
y sont pourtant conduits par l'application qu'ils font de l'ar-
ticle 634 à l'action du maître contre ses propres serviteurs. 

Mais si, en thèse générale, l'acteur vous paraît devoir être 
confondu avec les employés qtie nous venons d'indiquer, en 
est- il de même dans notre cas spécial? 

Lorsque le maître lui-même ne fait pas acte de commerce, 
le serviteur peut-il faire acte de commerce par le concours 

qu'il lui prête? 
Le théâtre français de Saint-Pétersbourg n'est pas une en-

treprise commerciale dans l'intérêt de l'art, des mœurs et des 
{bo^rès de la civilisation ; l'empereur de Russie l'a créé et 
l'entretient. C'est une école sous la forme extérieure d'un theà-
tre public; et le dignitaire qui est chargé de la haute direc-
tion de cette école n'est pas un commerçant, mais un fonction-
naire public, mandataire en ce point de l'empereur lui-

même. 
Ces faits, qui ne sont pas contestés, excluent évidemment 

l'application de l'article 632 du Code de commerce, qui ne dit 
pas qu'un théâtre est un établissement commercial, mais 
qu'une entreprise de spectacle public est un acte de commerce. 
La création d'une école de mœurs, de civilisation ou d'art, ne 
saurait être confondue avec l'entreprise dont parle l'article que 

nous avons cité. 
Si, contraire tuent à nos convictions, vous croyez devoir con-

firmer le jugement sur le chef de la compétence, nous pensons ] 
que vous oevez évoquer le fond,; l'intérêt des parties l'exige, 1 

et la cause est en état. 
Au fond, i. est évident que, dès, la fin du mois d'août 1853, 

Berton a ronmu violemment son engagement envers la direc-
tion impériale du théâtre de Saint-Pétersbourg. Il n'est pas 
admis à dire' que son engagement est nul parce qu'il est synal-
lagmatique et n'est pus fait double ; car cet engagement tel 
quel a été exicuté, et d'ailleurs, demandeur en exception, ce 
serait Berton,qui devrait prouver que la loi russe, qui régit 
le contrat, ai moins quant à sa forme, contient les mêmes 

exigences quda loi française. 
Berton n'est pas plus admissible à se prévaloir de l'état dans 

lequel il a trouvé sa famille à son retour. Sa lettre au général 
Guédéonoff fi^e et précise les causes de sa rupture; il n'est au-
cune de ces «uses qui n'ait dù être parfaitement prévue par 
lui lorsqu'il jontractait un engagement de longue durée, et 
il n'y a rien §t qui puisse être assimilé à un événement de 

force majeur^'. 
Mais il en est autrement des événements qui ont profondé-

ment altéré ifepuis les rapports qui existaient entre les deux 
nations ; si Berton nous demandait aujourd'hui l'autorisation 
de rompre ses engagements,.. à cause des désagréments iné-
vitables quc.doit entraîner pour lui l'exercice.de son art sur 
un théâtre de Saint-Pétersbourg, nul ne saurait se refuser à 
reconnaître qu'un engagement de cette nature a été rompu par 
la force même des événements et par les excitations vives que 
-l'^'^afijtvfl des deux nations a amenées daus l'esprit publie. 
.-siwiS^rmlJîs d 'août. 1853. rien n'autorisait à né pas eroïrë 

que toutes difficultés s'aplaniraient par l'échange des noies 
diplomatiques, et c'est à ce jour qu'il faut apprécier la rup-
ture, en tenant compte, dans la fixation des dommages, des 

événements ultérieurs. 
Or, pour l'espace qui sépare la fin d'août 1853 d'une décla-

ration formelle de guerre, il y a, de la part de Berton, viola-
tion de ses engagements, et, ne fût-ce que pour l'honneur des 
principes, il y a lieu à des dommages-intérêts ; niais, réduits 
à cette limite, ces dommages doivent se formuler par un 
chiffre infiniment inférieur à celui fixé par le Tribunal de 
commerce de la Seine ; et il nous semble, quant à nous, qu'un 
chiffre de 1,000 fr. environ serait suffisant. 

Après une assez longue délibération, 

« La Cour, 
« Considérant que le Tribunal de commerce, en retenant la 

connaissance du procès intenté par de Guédéonoff à Berton, a 
fait une saine interprétation des règles de la matière ; 

« Considérant, en effet, que l'acteur est commerçant, et 
que, lorsqu'il contracte un engagement pour l'exercice de son 
industrie, il fait nécessairement un acte de commerce; 

« Que, quelle que soit dès lors la qualité de la personne 
avec laquelle il a traité, il est soumis, s'il ne remplit pas ses 
obligations, à la juridiction commerciale, la compétence, en 
ce cas, dérivant moins de la condition des parties que du ca-
ractère particulier de la convention; 

«' Au fond, en ce qui touche l'exception tirée de ce que 
l'acte souscrit par Berton n'aurait pas été fait double : 

etiïSèîdérànt que Berton l'a volontairement exécuté ; 
« Considérant, sur les dommages-intérêts, qu'il y a lieu de 

distinguer entre le temps qui s'est écoulé depuis l'expiration 
du congé obtenu par Berton et l'époque où la guerre a été dé-
clarée entre la France et la Bussie ; 

« Considérant que, pour la première période, Berton a, 
sans motifs légitimes, manqué à l'exécution de son engage-
ment; 

« Considérant, relativement à la secondo, que la force ma-
jeure rompt les contrats dont l'exécution devient impossible; 

« Qu'aux termes de l'article 1148 du Code Napoléon, il n'y 
a lieu à aucuns dommages-intérêts lorsque, par un événe-
ment de ce genre, le débiteur est empêché de faire ce à quoi 
il est obligé; 

" Que l'engagement contracté par Berton n'a pas pour objet 
une remise de valeurs mobilières ; 

« Que son effet est d'imposer audit Berton un service per-
sonnel auprès du souverain dont Guédéonoff, en traitant, a 
stipulé les intérêts ; 

« Que la guerre, en brisant tous les rapports entre la Fran-
ce et la Russie, rend désormais impossible l'exécution d'une 
telle convention ; 

« Sans s'arrêter au déclinatoire proposé par Berton, non 
plus qu'à l'exception tirée de ce que l'engagement n'aurait pas 
été souscrit en Rouble original, lesquels sont rejetés; 

« Infirme, eu ce que Berton a été condamné à payer 40,000 
francs de dommages-intérêts ; émendant, réduit à 5,000 fr. 
lesdits dommages-intérêts, etc. » 
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l'Ordre des a'vo-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 28 novembre. 

AFFAlKE LESCURE ET FILLE MONTAIGU. — QUATRE ASSASSI-

NATS ACCOMPAGNES, PRÉCÈDES OU SUIVIS DE VOLS. 

Gette affaire, qui est indiquée pour trois audiences, n'a-

vait pas attiré l'aftluence de curieux qu'on devait attendre 

du retentissement qu'elle a eu à son origine et de là gra-

vité même des incidents qui vont se dérouler aux débats. 

Quelques dames seulement ét quelques, jeunes avocats 

ont venus augmenter le nombre des auditeurs ordinaires 

de la Cour d'assises. 

Un grand nombre d'objets provenant des vols commis 

en dehors ou en même temps que les quatre assassinats 

dont il va être question sont disposés devant la Cour et 

sur la table des pièces à conviction. 

A dix heures et un quart, les accusés sont introduits. 

Lescure est un homme très jeune. Il a le teint blanc, les 

trais réguliers sans expression particulière ; il porte les 

cheveux taillés en brosse, des moustaches courtes et une 

mouche. Il est mis simplement. 

La fille Montaigu est de petite taille ; elle a une physio-

nomie insignifiante. Son costume est celui des filles de sa 

profession, qu'elle va faire connaître. Elle paraît pluuémue 

que son coaccusé. 

M. l'avocal-général Metzinger, qui occupe le siège du 

ministère public, requiert l'adjonction de deux jurés sup-

plémentaires. Il est fait droit à ces réquisitions, puis on 

procède au tirage du jury. 

La Cour reprend ensuite la séance, et M. le président 

constate l'identité des accusés. 

M. le président : Lescure, donnez vos nom et pré-

noms ? 

Lescure, d'une voix ferme : Arsène- Kémond Lescure. 

* D. Votre âge ? — R. Vingt-sept ans. 
D. Votre état ? — R. Tailleur. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A Paris. 

D. Où detueuriez-vous ? — 11. Rue de la Pépinière, 55, 

{tls lettres doivent ttre affranchies.)-

M. le président : Et vous, fille Montaigu , quels so» 

vos nom et prénoms? 
La fille Montaigu : Justine-Honorine Montaigu. 

D. Votre âge? — R. Vingt-neuf ans. 

D. Votre état ? — R. FiÛe soumise. 

D. Où êtes-vous née? — R. A Roeheplanche. 

D, Où demeuriez-vous ? — R. Rue de la Pépinière 

Montrouge. 

Lescure a pour défenseur Me Lachaud. 

La fille Montaigu est assistée par M* fupuy; 

M e Desmarest, membre du Conseil de 

cats, assiste le défenseur. 

Après cet interrogatoire sommaire, il est douné lecture 

de l'acte d'accusation qui est ainsi conçu : 

Pendant la nuit du 14 au 15 mars 1854, les époux Talolts, 
aubergistes à Sens, ont été assassinés dans l'intérieur de leur 

domicile. 
L'auberge qu'ils, exploitaient est située à l'extrémité du fatu-

bourg dit Faubourg de 1 Yonne, à l'angle du chemin de Paris. 
Les époux Talotte habitaient seuls celte maison avec un enfant 
de cinq ans, leur neveu. lis étaient sobres, laborieux, écono-
mes et passaient pour avoir de l'argent. 

Le 1.5 nja.rs, .vers neuf heures et demie du matin,, le sicue 
Aydeuier, propriétaire de la maison, averti que la porto des 
4t>oui( Talvtie ut o\$i»lt pwiu.t encoto .ouverte, t'y roiulit 

aussitôt,. Le jeune Gagnieux, neveu des éj»ux T'a.lotte. était à 
la lucarne du grenier. Cet enfant, invité à descendre pour ou-
vrir la porte de la maison, ne tarda point à reparaître à la lu* 
carne du grenier, en annonçant qu'il avait, vu son papa (c'est 
le nom qu'il donnait au malheureux Talotte) étendu sans 
vie sur le carreau de l'une des pièces du rez-de-chaussée. Avec 

l'assistance du sieur Legrou, parent des époux Talotte, la 
sieur Aydenier pénétra bientôt dans l'intérieur de la maison, 
et bientôt un spectacle affreux s'offrit à leurs regards. 

Dans le vestibule gisait, au milieu d'une marp de sang, le 
cadavre de la femme Talotte, portant au cou une énorme plaie 
béante, qui avait dû être faite avec un instrument tranchant 
fort aiguisé, car le fer homicide avait pénétré jusqu'à la co-
lonne vertébrale. Telle était la profondeur de cette- blessure, 
que les hommes de l'art ont déclaré que la mort avait dù être 
foudroyante. Le bonnet de là victime arraché de sa tête, ses 
cheveux épars, enfin un mouchoir en forme de tampon, enfon-
cé dans sa bouche, attestaient qu'elle avait probablement es-
sayé de faire quelque résistance. D'après la disposition des 
flaques de sang répandues sur le sol, elle avait dù être égor-
gée dans une encoignure ; puis son cadavre avait été traîné 

par les pieds jusqu'au milieu de la pièce. 
Derrière le vestibule se trouve une salle de billard. C'est là 

qu'était couché le corps du malheureux Talotte. Il portait à 
l'angle de la mâchoire une blessure produite par un coup de 
feu tiré à bout portant. Cette blessure n'avait pas suffi pour 
causer la mort ; la balle, après avoir parcouru un certain 
trajet, sans blesser aucun organe essentiel, était retombée sur 
le sol, à peine déformée ; on la retrouva à peu de distance du 
la victime. Des signes certains indiquaient d'ailleurs qu'une 
lutte assez longue s'était engagée entre Talotte et ses meur-
triers ; après avoir essuyé le coup de feu, il avait fui, en 
s'appuyant sur le billard, où sa main avait laissé quelques 
traces sanglantes, jusqu'à l'entrée d'une chambre voisine. La, 
se trouvait une assez grande quantité de sang répandu; là, 
sans doute, il avait été rejoint et saisi de nouveau par les as-
sassins, qui l'avaient ramené dans la salle de billard. Uu mou-
choir, roulé en forme de corde, et qui était encore fortement 
serré autour du cou de la victime, avait servi à consommer le 
crime. Les hommes de l'art ont constaté, en effet, que la mort 

avait été le résultat de la strangulation. 
Outre les constatations opérées sur l'état des cadavras, la 

justice a eu à recueillir sur le lieu même des observations 

d'une extrême importance. 
Un fragment de la bourre de l'arme à feu tirée sur Talotte 

a été retrouvé sur le tapis du billard. On a déjà dit que la 
balle avait été ramassée à côté du cadavre. Sur le billard on 
a recueilli une certaine quantité de grains de poudre ; d'au-
tres grains de poudre ont encore été trouvés par terre et re-

levés avec soin. 
Sur une table de la salle de billard se trouvaient deux bou-

teilles de bière à peu près vides, quatre verres contenant en-
core quelques gouttes de bière, quatre lasses à café, au fond 
desquelles on remarquait un résidu de sucre et d'eau-de-vie 
mêlés ensemble, enfin quatre petits verres dont deux seule-
ment avaient contenu de l'eau-de-vie. L'autopsie des deux ca-
davres a établi de la manière la plus certaine que les époux 
Talotte n'avaient pas pris part à cette consommation, soit en 
bière, soit en café ou eau-de-vie. 

Le plus grand désordre régnait dans l'intérieur de la mai-
son, notamment dans la chambre contiguô à la salle de billard 
eù se trouvaient les meubles et effets à l'usage personnel deï 
victimes. Le pêne de la serrure du secrétaire avait été dégagé 
à l'aide d'une pincette, dont lis nombreuses pesées étaient 
encore visibles. Un des tiroirs de l'armoire était fracturé; les 
autres tiroirs du même meuble avaient été retirés et déposés 
sur l'appui d'une fenêtre. On avait, en un mot, fouillé par-
tout ; une grande quantité de linge et de vêlements était jetée 
pêle-mêle sur le carreau ; il était manifeste que les malfai-
teurs avaient choisi et emporté tout ce qui était à leur conve-
nance. Les époux Talotte auraient pu seuls fournir à la jus-
tice des indications précises sur la nature, le nombre et l'im-
portance des objets soustraits; mais on verra plus tard qu'une 
partie au moins de ces objets a été retrouvée eu la possession 

des coupables. 
Dans la cour de la maison était un seau d'eau mélangé de 

sang, et à côté une serviette portant des taches de la même 
nature. 

De ces diverses constatations, il fut aisé de conclure, dès 
les premiers moments, que les auteurs de tant de crimes ac-
cumulés n'avaient point eu à s'introduire par la violence dans 
la maison des époux Talotte. Il n'existait d'ailleurs aucune 
trace extérieure d'escalade ni d'effraction. Les meurtriers, 
probablement au nombre de quatre, étaient en'rés chez les 
époux Talotte sous prétexte de les visiter et de Se l'aire servir 
des objets de consommation; ils avaient attenté à la vie de 
ces deux infortunés pour les dépouiller ensuite ; puis, après 
le vol commis, ils s'étaient retirés sans précipitation, en pre-
nant-soin de laver leurs vêtements et leurs mains pour taire 
disparaître les traces sanglantes qui auraient pu les trahir. 

L'heure à laquelle les époux Talotte ont elé trappés a pu 
être précisée, non-seulement par les déclarations lie l'homme 
de l'art appelé à procéder à J'autopsie, mais encore par plu-
sieurs dépositions de témoins. Dans la soirée du 14 mars, en-
tre neuf heures et demie et dix heures, les sieurs Cuiet et 
baudan, passant dans le voisinage de la maison Talotte, ont 
entendu l'explosion d'une arme a feu dans l'intérieur de cette 
maison. Ils n'ont pas eu le soupçon d 'un crime; Baudan s 'est 

même approché, et à travers les volets, a vu dans une pièce 
une chandelle allumée. Un autre témoin, le sieur Uelécolle, 
passant devant la maison après minuit, a remarqué qu'il y 
avait encore de la lumièie. Quelques heures auparavant, c'est-

à dire vers huit heures du soir, le sieur Clieueau était entré 
chez les époux Talotte; il les avait vus eu compagnie de quatre 
individus dont deux encore jeunes, un troisième plus âgé et 

| une femme dont le signalement n'a paru s'appliquer à aucune 
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des personnes sur lesquelles l'attention de la justice a été ap-
pelée dans le cours de l'information. 

Le jeune Cagneux, dont on pouvait attendre quelques ex-

plications ̂ uti les, n'a pu en fournir aucune. La femme Talotte. 

sa tante, l'avait couché, suivant son habitude, au moment où 

la nuit, commençait, dans une chambre du premier étage, où 

il avait dormi toute la nuit sans se réveiller. 

Cependant une circonstance grave avait mis, dès le 15 mars 

au matin, les magistrats de Sens sur la trace de deux au moins 
des coupables. 

Vers une heure du matin, les employés du chemin de fer à 

la gare de Sens avaient remarqué deux hommes qui s'étaient 

présentés à cette gare pour prendre le train d'une heure et 

demie, se dirigeant sur Paris. Ces deux hommes étaient coif-

fés de casquettes et vêtus, l'un d'une blouse bleue, l'autre d'une 

blouse grise. Ils portaient : le premier, un sac paraissant plein 

de linge ; le second, un paquet enveloppé d'une étoffe de cou-
leur foncée. 

Le témoin Cordie.r, conducteur de l'omnibus qui fait le tra-

jet de la ville à la gare du chemin de fer, leur ayant demandé 

où ils allaient, ils répondirent qu'ils se rendaient à Villeueu-

ve-la-Guyard ; [mis le sieur Cordier leur ayant fait observer 

que le train d'une heure et demie ne s'arrêtait pa» dans cette 

localité, ils répliquèrent qu'ils iraient jusqu'à Monlereau. Ge
j 

pendant, un instant après, le sieur Guillemot, chef de la gare, 

leur délivrait sur leur demande deux billets de seconde classe 

pour Paris; et, dans sa préoccupation, celui des deux qui avait 

payé le prix des places oubliait de reprendre l 'appoint en ar-

gent qui devait lui revenir, de telle sorte qu'on fut obligé de 

le rappeler pour lui rendre cet appoint. Ou avait aussi remar-

qué que pendant les quelques instants d'attente qui avaient 

précédé le passage du train, l'un des deux inconnus était 

resté le visage en quelque sorte collé sur les vitres du côté de 

la ville, paraissant regarder au dehors, et disant à demi-voix : 

« C'est drôle! » ■ 

Après la découverte de l'assassinat commis dans la nuit, les 

détails qui précèdent furent transmis sans retard à la police 

de Paris par la voie du télégraphe électrique. Les recherches 

les plus actives commencèrent aussitôt et ne tardèrent pas à 

produire des résultais importants. On apprit d'abord que le 

15 mars, à quatre heures et demie du matin, c'est-à-dire à 

l'arrivée du train qui avait passé à Sens à une heure et de-

mie, deux individus, paraissant être ceux déjà remarqués à 

Sens, avaient pris à la gare du chemin de fer de Lyou l'om-

nibus conduit par le nommé Leroy, à la destination de la 

barrière du Maine. Le témoin Leroy donna sur ces deux indi-

vidus et sur les bagages dont ils étaient porteurs des indica-

tions tout à fait conformes à celles venues de Sens. Ils étaient 

montés, avec leurs paquets, sur l'impériale de l'omnibus. A la 
ïiauteur du Pont-rSoyai, l'un deu*. ovaii avisé un commis-

sionnaire à qui il avait donné une commission à faire; enfin, 

ils étaient descendus de voiture près de la barrière du Maine 

et avaient emporté eux-mêmes leurs bagages. 

Le commissionnaire dont ou vient de parler fut bientôt re-

trouvé. C'était le nommé Thouvenin. Il raconta qu'effective-
ment, au jour et à l'heure indiqués, un individu, placé sur 

l
J
impériale d'un omnibus de chemin de fer, qui passait sur 

le Pont-Royal, l'avait chargé, en lui payant d'avance sa com-

mission, de se rendre de suite rue Neuve-des-Petils-Champs, 

1 7, et de dire à la portière de celle maison que le mari de 

il"" Gousset était de retour à Paris. Thouvenin ajouta qu'il 

avait fait la commission, et que la portière à laquelle il 

s'éiait adressé avait répondu : « Tant mieux! on était in-
quiet ! » 

Aucune erreur n'était possible sur ce nom de Gousset rap-

porté par le témoin. Il expliqua en effet, que sur la recom-

mandation qui lui avait éié faite de ne pas se tromper de 

nom, il avait fait lui-même le geste de frapper avec la main 

sur la poche de son gilet pour montrer qu'il avait bien enten-

du et qu'il n'oublierait pas, Or, le nom de Gousset et aussi 

l'adresse de la rue Neuve-des-Petils-Champs, 17, dès qu'ils 

fussent portés à la connaissance du chef de la police de sûre-

té, éveillèrent chez lui un souvenir funeste; car un individu 

de ce nom, demeurant rue N
c
-des-Petits-Champs, 17, s'était 

déjà trouvé mêlé aux recherches faites par la justice à l'oca-

sion d'un crime récent, l'assassinat du sieur Bonhommé, dont 

on n'avait pas encore découvert les auteurs. 

Des agents de police furent immédiatement envoyés à la 

rue Neuve des-Petits-Cbamps, 17. Là demeurait le nommé 

Auguste Gousset, originaire do Sens, dont l'instruction n'a 

que trop dévoilé la vie souillée de crimes; il était le concierge 

de cette maison, et c'était à sa femme elle-même que le com-

missionnaire Thouvenin avait parlé. 

Auguste Gousset ne fut point trouvé à son domicile; ayant 

pu soupçonner les recherches dont il était l'objet, il avait 
disparu. 

Cependant on ne tarda pas à découvrir qu'il était en rela-

tions habituelles avec le nommé Lescure, son parent, unique-

ment adonné à l'oisiveté et à la débauche. 

Lescure vivait en concubinage avec la tjlle Montaigu; cette 

fille, qui est soumise à la surveillance de la haute pouce par 

suite d'une précédente condamnation, avait rompu sou ban 

pour venir avec Lescure à Paris, où elle se livrait à la prosti-

tution clandestine. Jusqu'au 17 mars 1854, ils ont demeuré 

rue des fourneaux, 13, où Auguste Gousset lui-même est ve-

nu passer la nuit du 16 au 17. Lescure n'était connu dans la 

maison qu'il habitait que sous le nom d'Auguste. 

L 'information a établi que, dans la journée du 10 mars, 

Auguste Gousset, n'osant pas se montrer ni à sou propre, do-

micile, ni à celui de Lescure, avait successivement envoyé 

deux enfants chez ce dernier p >ur lui donner rendez-vous 

dans un lieu écarlé qu'il avait désigné lui-même. Sous l'im-

pression des mêmes craintes, Auguste Gousset et Lescure con-

vinrent d'abandonner au plus vue le logement de la rue des 
Fourneaux. 

La fille Montaigu en arrêta un autre à Montrouge, rue de 

la Pépinière, 55, en donnant au nouveau propriétaire le faux 

nom de Duher. Pour expliquer ce déménagement subit, on 

dit au concierge de la rue des Fourneaux que Lescure vouait 

de trouver une place de portier dans l'intérieur de Paris, et 

qu'il était obligé d'en aller prendre immédiatement posses-

sion. Ou paya de suite, non seulement le terme courant, mais 

encore un autre terme qui ne devait échoir qu'au mois de 

juillet. Enfin Lescure et Auguste Gousset enlevèrent eu toute 

hâte le mobilier, qui l'ut porté par eux rue de la Pépinière, à 

Montrouge, à l'aide d'une voilure à bras. 

Lorsque les agents de l'autorité, suivant en quelque sorte 

la trace d'Auguste Gousset, purent s'adresser aux époux Dan-

nemaiy, concierges de la maison rue des fourneaux, ils ap-

prirent que Lescure et ses aco'yies avaient déménagé et qu'on 

ignorait leur nouvelle demeure. 

Cependant des iudices certains permettant de penser que le 

lieu de leur retraite ne devait pas être éloigne, les recherches 

continuèrent avec plus d'activité que jamais. 

Dans 1 1 journée du 19 mars, des agents, assistés du témoin 

Daûucmary, se .présentèrent dans la maison rue de la Pépi-

nière, 55, a Motiiroog Au moment où ils moulaient les esca-

liers, Lescure descendait. Il passa devant les agents sans .être 

reconnu ; mais rencontré dans l'escalier par le témoin Danne-

mary, il fut saisi et arrêté, malgré ses supplications et ses tf-

foriSj pour prendre la fuite. 

Arrivés a la porte du logement qui leur était signalé, les 

agents trouvèrent la tille Montaigu paraissant occupée à laver 

Je carreau de la première pièce de ce logement. Sou; çoiiiiànl 

qu'Auguste Gousset pouvait s'être réfugie dans une chambre 

vois.ne, ils voulurent ouvrir la porte de communication, qui 

résista a leurs efforts. 

Li, lin, comme ils avaient déjà commencé à enfoncer le pan-

neau intérieur de celte porte, une explosion se lit entendre, et 

la porte cessa tout à coup de résister : c'était Auguste Gousset 

qui venait de se faire sauter la cervelle d'un coup de pistolet, 

fcon corps était étendu sans vie sur lo carreau de la chambre; 

à lôlé de lui était un pistolet à deux coups ayant un do ses 

canons encore chargé. 

Le logement où venait de se passer cette scène tragique dut 

eire soumis à une minutieuse perquisition, dont le résultat 

principal fut la saisie du sac et de l'enveloppe du paquet ap-

portes de Sens. L'instruction a d'ailleurs reveie sur ce point 

nu fan important. Après avoir déposé d'abord le sac et le pa-

quet dont il s'agit dans le logement delà rue des Fourneaux, 

l.escureel Auguste Guussel avaient jugé prudent de les cacher 

dans un endroit plus sur. Le 16 mars, aidés de la tille Mon-

laigu et du nomme Joseph Lescure, frère de l'accusé, ils les 

avaient transport* chez le situr Aguelte, tenant maison meu-

blée impasse Longue-Avoine, 4. Le sieur Aguelte, trompe par 

eux conseilla à devenir dépositaire de ces objets. Ils turent 

repris chez lui par Lescure et Auguste Gousset dans la soirée 

comme faisant partie de celles volées à leur préjudice, dans la 

nuit du 27 au 28 avril 1853. 

Lescure et les deux Gousset père et fils avaient eu l'occasion 

d'étudier les localités où le vol a été commis ; car l'instruction 

a établi qu'au mois d'août 1852 ils étaient allés ensemble 

dans l'établissement des sieurs Ponoelet et Caramel, ou ils 

s'étaient exercés au tir à la carabine et au pistolet. 

Lescure, invité à s'expliquer sur l'origine des pistolets 

saisis à son domicile, s'est borné à répondre qu'ils y avaient 

été apportés par Auguste Gcusset. Cette réponse est celle qu'il 

croit pouvoir faire aveG avantage toutes les fois qu'il s'agit 

d'objets saisis chez lui et dont la posssession est de nature à 
le compromettre. 

Le nommé Chauvin, ouvrier charpentier, demeurant à Pa-

ris, rue de Sèvres, 115, a disparu dans la nuit du 27 au 28 

novembre 1853. 

C'était un ouvrier laborieux, dont la conduite, jusqu'aux 

jours qui ont précédé sa disparition, avait toujours paru as-
's'z régulière. 

Vers le milieu de l'année 1853, il rencontra pour la pre-

mière fois la fille Montaigu, qui, tout en vivant avec Lescure, 

se livrait, sous les yeux et même avec l'assentiment de ee 

dernier, à la prostitution clandestine. 

Dans le mois de novembre 1813, et notamment à partir du 

15 de ce mois, Chauvin fit, avec la tille Montaigu et avec Les-

cure lui-même, des parties de débauche qui durèrent plu-

sieurs jours. 

La disparition de Chauvin fut attribuée à un crime; cepen 

dant aucun soupçon assez grave ne s'élevait encore contre les 

accusés. Après leur arrestation, l'attention de la justice dut 

être plus vivement excitée. 

La fille Montaigu, interrogée, a fait des révélations succes-

sives, auquelle8 il ne manque, pour être complètes, qu'un aveu 

plus formel de sa propre complicité dans le crime dont le 

malheureux Chauvin a été victime. Il résulte de ces déclara-

tions que, dans la nuit du 27 au 28 novembre, Chauvin a été 

subitement attaqué par Lescure et par Auguste Gousset, dans 

un endroit écarté de la plaine de Vanves, où la fille Montaigu 

l'avait conduit; et qu'après l'avoir tué, les deux meurtriers 

ont précipité et enterré son corps au fond d'une carrière aban-
donnée. 

Des recherchfs ont été faites dans plusieurs carrières de la 

plaine de Vauves, sur les indications de la fille Montaigu. On 

n'obtint d'abord aucun résultat, cette fille ayunt intérêt a faire 

croire qu'elle ne connaissait pas exactement l'endroit où la 
victime avait été enterrée. 

Le 29 avril 1854, après une journée passée en recherches 

infructueuses, le commissaire de police chargé de diriger les 

opérations se préparait, à ramener la fille Montaigu pour la 

réintégrer dans sa prison, lorsque celte dernière annonça 
; mais quelques uns des résultats de cette partie âV*^ATRiW
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 désigner enfin d 'une manière précise l'endroit 
tion n'en demeurent pas muins pour continuer les chargds 1

 ou
 fallait chercher. Arrivée sur le bord d'une excavation 

dont le fond était recouvert de graviers détachés des lianes de 

la catrière, on la vit jeter un bouquet dont elle s'était munie, 

et on l'entendit prononcer ces paroles : « Adieu, pauvre Chau-

vin! » Eu creusant au point indiqué par celte manifestation 

même, ainsi que par les regards de la fille Montaigu, on ne 

tarda pas à découvrir un cadavre à demi consumé par la pu-

tréfaction. Cecadrvre, malgré le temps déjà écoulé, a été re-

connu, à des signes certains et par des témoins formels, pour 
être celui qu'on cherchait. 

Il portait au front u ne ecchymose résultant probablement du 

coup qui avait terrassé la victime. La gorge était serrée par 

une forte ficlle qui en faisait six fois le tour. Les hommes 

de l'art commis par la justice ont déclaré que le malheureux 
Chauvin avait dù être étranglé. 

La fi le Montaigu est entrée dans de longs détails sur les 

circonstances qui ont précédé, accompagné ou suivi la mort 
de Chauvin. 

Cet infortuné avait touché, le 9 novembre, chez son maître, 

le sieur Papin, une somme de 153 fr. pour salaires. Le 27 

novembre, il vint prendre la fille Montaigu à son domicile, 

rue des Fourneaux, et se rendit avec elle chez le sieur Papin 

où il reçut encore, à titre d'k-comple sur le prix de son tra-
vail , une somme de 35 fr. 

Ce jour même, le témoin Robin dîna aveo eux dans un ca-

baret. Pendant le repas, Chauvin, déjà excité par de nom-

breuses libations, parla de ses économies et montra même un 

billet de banque dout il était porteur. Après le dîner, on se 

dirigea du côté de la barrière des Fourneaux. Enfin, le sieur 

Robin s'étatu éloigné pour rentrer chez lui, la fille Montaigu 

proposa à Chauvin d'aller passer la nuit à Clamart. Si on en 

croit le récit de cette accusée, au lieu de s« rendre de mite à 

Clamart, Chauvin et elle seraient entrés dans un bal dé la 
barrière. 

En sortant de ce bal, vers onze heures du soir, de plus en 

plus excités par le vin, ils auraient résolu d'aller se placer 

dans un champ de la plaine de Vanves po,ur s'y livrer, loin de 

tous les regards, à un acte honteux. A peine étaient-ils assis 

que la fille Montaigu vit s'approcher un homme dont la figu-

re était cachée dans le collet de son paletot ; elle crut d'abord 

que c'était un garde champêtre, 'mais presque aussitôt elle 

reconnut Auguste Gousset, qui s'élança sur Chauvin et le ter-
rassa. 

Au même instant, Lescure, qu'elle n'avait pas encore aper-

çu, la saisil elle-même avec violence et l'entraîna de vive for-

ce dans un champ voisin, où il l'abandonna bientôt, après lui 

avoir ordonné, sous les menaces les plus terribles, de garder 

le silence et l'immobilité la plus complète. La fille Montaigu 

a ajouté qu'elle était restée pendant deux heures à l'endroit 

où LescWe l'avait laissée et qu'ensuite elle était rentrée chez 

elle, où Lescure et Auguste Gousset étaient venus la rejoindre 
à la pointe du jour. 

C'est là qu'elle avait appris de leur bouche qu'ils avaient 

dépouillé et assassiné Chauvin. Elle avait même vu dans les 

mains d'Auguste Gousset une montre et une bague en or ayant 

appartenu à la victime. Los deux meurtriers voulaient lui 

donner la bague, mais elle l'avait refusée. Enfin ifs lui avaient 

fait promettre de garder le secret, en la menaçant de la tuer 
si elle essayait de les trahir. 

Cependant, elle ne savait pas encore ce qu'était devenu le 

cadavre de Chauvin. Mais un jour qu'elle se promenait dans 

la plaine de Vanves avec Lescure et Gousset, ce dernier, en 

passant près de la carrière fatale, avait poussé le bras de son 

ami ; il était même descendu au fond de In. carrière et avait 

foule le sol avec ses pieds. A celle démonstration aussi bien 

qu'à certaines paroles prononcées par Aoguste Gousset, elle 

n'avait pu douter que c'était là que les assassins avaient ca-
ché iecyrps de leur victime. 

Lescure a opposé des dénégations constantes aux faits rap-
ports par la lille Montaigu. Mis en présence du cadavre, il a 

essayé de conserver son assurance habituelle; mais bientôt 

des contractions nerveuses, suivies d'un évanouissement com-

plet, sont venues révéler l'état véritable de sa conscience. 

L'instruction, au surplus, a recueilli des preuves à l'appui 

des déclarations de la fille Montaigu. Un paune! déficelle, 

saisi chez Auguste Gousset, a été soumis à un expert, et bien 

que la ficelle trouvée au cou du malheureux Chauvin eût éié 

aliérée par le temps et par le contact de la décomposition ca-

davérique, l'expert a constate entre l'une et l'autre une grande 

ressemblance. Ou a saisi encore au domicile d'Auguste Gous-
set deux compas qui ont i puartenu à Chauvin. 

La montre et la bague eu or de Chauvin ont été également 

découverts au domicile de Gousset père, à Sens, et i. résube 

de la déclaration formelle de la veuve d'Auguste Gousset que 

ces deux objets avaient été vendus, en sa présence, par Les-

cure à son mari. 

La lille Montaigu a donc dit la vérité sur la part, prise par 

Lescure à l'assassinat de Chauvin et au vol qui le suivit. Mais 

en ce qui la concerne personnellement, l'invraisemblance de 

certains détails montre assez que son récit est incomplet, fl 

est manifeste, en ef fet, que ce n'est pas le hasard qui a pu con-

duire Auguste Gousset et Lescure, au milieu de la nuit, dans 

l'endroit écarté 'où Chauvin et la fille Montaigu étaient réu-

nis pour le motif honteux qu'elle-même avoue avec Impu-
deur. 

La fille Montaigu s'était chargé ' do livrer Chauvin à ses 

meurtriers, et l'exécution du crime» a été défi ni ii veinent con-

certée entre elle et ces derniers pendant la courte absence 

qu'elle a faite pour monter à son logement, où ils l'atten-
daient. 

Le crime dont les détails vont suivre est celui que le nom 

seul de Gousset, prononcé parle commissionnaire Thouvenin, 
a suffi pour rattacher aux premiers actes de l'instruction sur 
l'assassinat des époux Taloiie. 

Le 3 janvier 1854, à dix heures du malin, un ouvrier nom-

mé Tavernier, eu traversant la plaine de Vanves, aperçut, 

du 17 mars, lorsque le lognment de la rue de la Pépinière, à 

Montrouge, ayant été arrêté, on crut pouvoir les y rapporter 
sans danger. 

Parmi les objets saisis au domicilo de Lescure et de la fille 

Montaigu figurent des vêtements et du linge reconnus par di-

vers témoins comme ayant appartenu aux époux Talotte, no-

tamment un gilet à fond vert et à raies de diverses couleurs, 

une nappe, deux chemises en grosse toile allongées par le bas, 

et enfin deux mouchoirs brodes. De ce nombre sont aussi deux 

tasses en argent, que la femme Fraut et le sieur Addenier on 

déclaré provenir de chez les époux Talotte. 

Lescure soutient qu'il ne peut avoir pris part au crime de 

la nuit du 14 au 15 mars; qu'en efTet, il n'était point à Sens 

à cette époque, et n'a pas quitté Paris un seul jour. 

Ce système de défense a élé démenti de la manière la plus 

complète par tous les éléments de l'instruction. Du 9 au 14 

mars, plusieurs vols ou tentatives de vols qualifiés ont été 

commis à Sens ou dans les campagnes voisines. Malgré de 

graves indices signalant Lescure et Auguste Goussel'ponWiY 

auteurs de ces crimes, l'information n'a point paru avoir pro-

duit contre eux des charges suffisantes ; mais il est résulté des 

dépositions de nombreux témoins entendus à ce sujet que, 

durant ces quelques jours, deux individus dont le signalement 

se rapporte à leurs personnes ont été vus rôdant a«x environs 

de Sens et dans le voisinage des lieux où les vols ont été com-
mis. 

Auguste Gousset, qui est né à Sens, a élé positivement re-

connu dans plusieurs de ces rencontres, notatiment par le 

sieur Corberou, qui a été son camarade d'écoe. Le témoin 

Côrberou et d'autres reconnaissent aussi dans l'accusé Les-

cure l'individu qui accompagnait Auguste Gousiet. 

One autre catégorie de témoins, déposant surdes faits plus 

intimement liés aux crimes de la nuit du 14 au '5 mars, n'est 

pas moins contraire au système de défense adapté par Les-

cure. Les employés du chemin de fer, Cordia", Guillemot, 

Chiganne, Duchastelet et Leclerc déclarent que Lescure a la 

même voix, la même taille et le même fige que "un des indi-

vidus qui, dans cette nuit fatale, sont venus prendre à la gare 
de Sens le train se dirigeant sur Paris. 

Le témoin Leroy le reconnaît aussi comme ayant pris place 

sur sa voiture à l'arrivée du train à Paris. Eut.n, le témoin 

Cheueau, de Sens, croit que Lescure était un de ces deux jeu-

nes gens qui, avec uu troisième individu plus âge et une fem-

me demeurée inconnue, prenait du café ou de la bière chez 

les époux Talotte, le 14 mars, à huit heures du soir. 

Le même témoin Clieneau a affirmé que le troisième indi-

vidu plus âgé, signalé par lui, n'était autre que Pierre Gous-

set, père d'Auguste Gousset. La mort de Pierre Gousset, sur-

venue dans le cours de l'instruction , a éteint l'inculpation 

quo ce fait, et d'autres non moins graves, faisaient peser sur 
lui -

mation n en aemeuiem pas 

recueillies contre Lescure. 

Pierre Gousset habitait Sens où son immoralité était notoi-

re, et où le soupçon public le signalait comme ayant pris part 

à un assassinat commis il y a plusieurs années. Il était parent 

des époux Talotte, et quoique la moralité de ces derniers fût 

bien différente de la sienne, il avait avec eux des rapports de 

parenté. Si Auguste Gousset son fils, si Lescure, qui était cou-

sin de tous les deux, sont venus à Sens dans les jours qui ont 

précédé l'assassinat, il est hors de doute que Pierre Gousset 

lésa vus; et il n'est pas moins cenain que les rapports habi-

tuels de Pierre Gousset avec les époux Talotte leur ont facilité 

l'entrée dans la maison de ces derniers, et les moyens de pré-

parer leur crime sans exciter la défiance des victimes. 

Ou a saisi au domicile de Pierre Gousset des armes, de la 

poudre de guerre et uu moule à balles ; on a trouvé, en outre, 

dans ses vêlements même uu étui contenant de la poudre de 

guerre. Or, il résulte du rapport d'un expert commis par la 

justice que cette poudre de guerre est semblable à celle qui a 

été recueillie sur le tapis du billard et à côté du cadavre de 

l'infortuné Talotte, et que, de plus, la balle saisie sur le théâ-

tre même du crime paraît avoir été coulée dans le moule dont 
Pierre Gousset était détenteur. 

Celte charge si grave ne s'applique pas seulement à Pierre 

Gousset, car il est établi que les armes et munitions saisies 

chez ce dernier lui ont été envoyées par Auguste Gousset, son 

fils; que ces armes proviennent d'un vol compris dans l'ac-

cusation actuelle et dont Lescure est un des auteurs; que le 

pistolet saisi chez Lescure, après avoir servi au suicide d 'Au-

guste Gousset, provient de la même origine; et qu'enfin la' 

poudre composant la charge du second canon de ce pistolet est 

semblable aussi à celle trouvée sur le billard de la maison 
Talotte. 

Il existe donc dans cette partie de l'instruction une vérita-

ble solidarité entre les auteurs présumés du crime; aussi le 

lien qui les rattache l'un à l'autre apparaît-il dans une lettre 

saisie au domicile de Pierre Gousset. A la date du 24 janvier 

1854, Auguste Gousset écrivait : « Si mon père a encore ce 

que je lui ai donné quand il est venu à Paris, qu'il lo conser-

ve comme ses yeux; je le conserve aussi. » Invité à s'expliquer 

sur le sens de ces paroles, Gousset père a préiendu d'abord 

qu'il ne les avait jamais comprises, puis il a fini par avouer 

qu'elles faisaient allusion à la poudre qu'il avait chez lui. 

Dans ses efforts pour soutenir qu'il n'avait pas quitté Paris 

à l'époque où se place l'assassinat des époux Talotte, Lescure 

était secondé d'abord par les déclarations de la fille Montaigu. 

Plus tard, le témoignage de cette fille s'est tourné contré lui 

et est venu compléter la preuve de sa culpabilité. La fille 

Montaigu déclare en effet que Lescure, ainsi qu'Auguste Gous-

set, est parti de Paris le 9 mars, dans la matinée, et qu'il n'y 

est revenu, toujours accompagné d'Auguste Gousset, que le 

15, à six heures du matin j elle ajoute qu'à leur retour, ils 

étaient porteurs d'un paquet et d'un sac qu'ils ont déposés 

d'abord dans le logement de la rue dés Fouri e mx. C'est ce pa-

quet et ce sac qui, après avoir été cachés chez le témoin 

Aguelte, ont été portés ensuite rue de la Pépinière, à Mont-
rouge. 

La fille Montaigu a remarqué que Lescure, en revenauj de 

Sens, était \ètu d'une chemise autre que celle qu'il avait à son 

départ. Elle en fait l'observation à Lescure, qui fui répond 

qu'il avait changé de linge chez les parents d'Auguste Gous-
set. 

Cette circonstance, importante en elle-même, devait pren-

dre une gravité exttèrne, par suited'une découverte faite dans 

le cours de l'information. Dans un champ voisin do l'habita-

tion des époux Talotte, on a trouvé, enfouie dans la terre, une 

chemise ensanglantée, et la tille Montaigu, à qui celle chemise 

a ete représentée, croit pouvoir affirmer qu'elle appartenait à 

Lescure, qui devait la porter le jour de sou départ pour 
Sens. 

S'il était besoin d'ajouter quelque chose à des preuves aussi 

accablantes, on ferait remarquer que la femme d'Auguste 

Gousset, après avoir, comme la fille Montaigu, essayé de nier 

le voyage fait par sou mari, a ensuite reconnu, comme elle, 

que ce dernier était parti pour Sens avec Lescure le 9 mirg' 

qu'il en est revenu le 15, et qu'a sou retour H portait, lui 

aussi, une autre chemise que celle qu'il avait en partant. 

L'assassinat des époux Talotte révélait une audace et une 

perversité qui ne sauraient appartenir à des débutants dans la 

carrière du crime. Aussi l'instruction a- 1- elle fait connaître 

que Lescure et Auguste Gousset étaient déjà liés l'un à l'autre 

par plusieurs vols ou assassinats exécutés en commun. 

On va exposer les faits qui se rapporlant à ces différents 
chefs d'accusation en les prenant par. ordre de date : 

Dans la matinée du 28 avril 1853, les sieurs Poncelet et 

Caramel, qui exploitent un tir d'armes à feu à l'angle du bou-

levard Montparnasse et de la rue Neuve-Vavin, s'aperçurent 

qu'un vol avait été commis la nuit précédente dans l'iu'é-

rieur de leur établissement. Des malfaiteurs s'étaient intro-

duits, en escaladant ia pjrte d'entrée, sur laquelle leur trace 

était encore visible. Ils avaient déihiré, pour s'ouvrir un pas 

sage, une toile peinte servant d'enseigne placée au dessus de 

ceitu. porte; enfin, ils avaient enlevé une boîte fermée à clé 

contenant cinq carabines, quatre pistolets, 4,000 capsules 

cannelées, 1,500 capsules à balles, des tourne vis, des li-

me , des moules à balles, un élau à main, un sac ei deux 
blouses. 

Les auteurs de ces vols avaient élé inutilement rechirchés; 

mais les perquisitions faites à l'occasion de l'assassinat des 

époux Talotte les ont l'.ut connaître à la justice. 

Ou a saisi, eu effet, ch.z Pierre Gousset, à Sens, deux cara-

bines et uu pistolet qui lui avaient été envoyés par sou flfcs 

Auguste, dans le courant do 1 année 1853, et chez Lescure, à 

Montrouge, trois pistolets parmi lesquels se trouve celui dont 

Auguste Gousset s'est servi pour se tuer. Ces armes ont élé 

formellement reconnues par les sieurs Poncelet et Caramel, 

dans une cabane située à quelque distance du V, 

parcourait, le cadavre d'un homme qui lui parut s!
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bé à une mort violente.
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On remarqua sur la tête de ce malheureux 
ecchymose. Les médecins commis par la i
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clare que cette ecchymose était le résultat d'un °'
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pendant la vie, probablement pour étourdir et iP°
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victime.
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Le cou était serré par une corde et une cravate t' 
>uées. Les boni mes de l'art ont reconnu n.,^ , le tt nouées. »»"■"■■ ■ ">"• ■ ̂ euuuu que 

était due à la strangulation opérée par une main
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Entin le meurtre ainsi consiaté avait été ac^nr».„
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, ete accomna»n-
vol ; car ou ne retrouvait ni argent m bijoux sur i ■ ^\ 

et elle avait même été dépouillée d'une partie de ses
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Transporté à la Morgue, ce cadavre tut reconnu lefi • ' 

par le sieur Horsin, marchand de vins à Bray-sur-Si.
 T |
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être celui du nommé Bonhommé, son beau-frère J'
6

' Nr 
dans la même localité. '
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Bonhomme avait quitté Bray-sur- Seine le 31 décemK 

;nir vendre à Paris une assez grande quantité dé gibjp 
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venir vendre a Fans une assez grande quantité de t/uv^Nt 

avait emporté avec lui. Dans les voyages assez frémi
 r
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faisait à Pari?, il avait l'habitude d'aller voir Aum i I'Î 

set, dont le beau frère était employé chez lui. 1|
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'
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pas cette fois plus que les autres; et l'instruction a ci }'v"^ 

a dîné chez Auguste Gouss :t le 1" janvier 1854, on co ^
11 

d'un sieur Boger, concierge, rue Neuve Saiiit'-E
us

, "'.^eni. 

Le sieur Roger dépose que, pendant le repas, Ben ho ^-
occasion de laisser voir une somme d'environ 45Q ,.
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dont il était porteur, et qu'Auguste Gousset lui ht m-
6
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pet# sac de toile. pour y serrer son or.
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Après le dîner, Bonhommé, le témoin Roger et A 

Gousset sortirent ensemble, et parcoururent successf"**' 

plusieurs cabarets. Vers neul heures et demie, le sieu'
V
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f
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quitta ses deux compagnons pour rentrer chez lui. / ^ 
mont llrtnlmmmô a iiumiea il. l'inlpnlirtn .l'ull..- _ ' . ^e nie. 

* cliej 
' couche, 

ment, Bonhommé annonçait l'intention d'aller 
Auguste Gousset. 

Ce dernier savait seul ce qui s'était passé après ]
e
 a-

du sieur Roger. Profitant, avec autant d'habdeié que d'an
 1 

de ce que sa qualité d'ami de la victime pouvait éln
m

. ce > 
i"er (j s 

pouvait éloie 
lui les soupçons, il feignit d apporter a la justice le cou 

le plus empressé pour découvrir les coupables.
 COur8 

Appelé le 11 janvier à déposer connue témoin, il
 ra

, 

que peu de temps a^rès que le sieur Roger s'était élo^
1
"' 

deux individus, dont il donna le signalement, avaient akf!e' 

Bonhommé avec un certain air de familiarité; qu'après 1 

sieurs stations nouvelles dans les cabarets, Bonhommé s'u 

décidé à rester avec les nouveaux venus; qu'enfin il s'était H ' 

rigé avec eux du côté de Clamart, tandis que lui-même ai 

regagné son domicile. Il ajouta que le lendemain un des de'" 

inconnus était venu chez lui pour reprendre, de la p
arl

 J

S 

Bonhommé, des paniers que ce dernier y avait laissés la viuV 

et qu'à partir de ce moment, il n'avait plus entendu parler
8
' 

de Bonhomme, ni des deux inconnus. 

Trompée par ces fausses indications, la justice s'épuisa 

recherches infructueuses; mais le souvenir encore récent il!! 

faits qui précèdent, réveillé (comme ou l'a dit) «
u
 début d! 

l'information sur l'assassinat des époux Jalotie, n'a pas tar-J 

à lui faire connaître les véritables meurtriers du mallieur
eil

i 
Bonhommé. 

Il résulte de l'instruction qu? Lescure n'a pas couché à son 

domicile la nuit du 1" au 2 janvier ; c'est la déclaration for. 

mellode la fiHe'Moutaigu, confirmée par celle de la femme 

Dannemary, concierge de la maison. Auguste Gousset n au;, 

découché cette môme nuit ; sa femme l'a dit eu confidencea 

plusieurs témoins qui en déposent. Ces mêmes témoins ont 

fait connaître, contrairement aux dénégations de Lescure 

qu'ils ont vu, le 2 janvier, à neuf heures du soir, Lescure e': 

Auguste Gousset dormant profondément dans la loge de ce 

dernier, l'un sur une chaise, l'autre sur l'établi, dans l'alti-

tude de gens accablés par la fatigue d'une nuit précédente 
passée sans sommeil. 

La fille Montaigu a révélé l'emploi fait par Lescureel Au-

guste Gousset de cette nuit du 1" au 2 janvier. Elle déclare 

que vers dix heures et demie du soir, Auguste Gousset a 

amené chez elle, où elle se trouvait avec Lescure et le frère de 

celui-ci, uu individu qui n'est autre que le malheureux Bon-

hommé. En ce moment elle faisait des crêpes ; Bonhommé en 

mangea quelques unes. Le frère de Lescure, entendu comme 

témoin, a confirmé ces détails. Bieuiôt, cependant, Auguste 

Gousset et l'homme qu'il avait amené se disposèrent à sortir. 

Sur l'invitation d'Auguste Gousset, Lescure sortit avec oui; 

il ne revint qu'à cinq heures du matin, encore accompagné 

d'Auguste Gousset. Ce dernier portait uu paquet qu'il n'avaii 

pas la veille; Lescure était chaussé d'une paire de sabots que 

la fille Montaigu ne lui avait jamais vus et qu'il s'einpresfi 

de brûler dans le poêle. Ce dernier fait a acquis une grande 

importance depuis qu'il a été établi, par lé témoignage du 

frère de Lescure et par celui de la femme d'Auguste Gousset, 

que Bonhommé portait des sabots daii3 la soirée du 1" jan-

vier. 

Lescure ayant voulu ôter son pantalon, qui était mouillé, il 

en tomba deux pièces d'or et plusieurs pièces de 5 fr., qu< 

roulèrent sur le carreau. La lille Montaigu rapporte qu'^e 

demanda à l'accusé d'où lui venait cet argent et qu'il lui ré-

pondit brusquement que cela ne la regardait pas. 

Les deux amis ne reslèreut qu'une heure environ chez I» 

fille Montaigu; ils sortirent de nouveau à six heures du ml-

tin et ne revinrent qu'à dix heures. Cette fois, ils apportaient 

des paniers à gibier et un pain de sucre. Or, il importe de 

remarquer que, d'après la déclaration de la femme Gousset, 

Bonhommé avait laissé chez elle, le 1" janvier, un pain de su-

cre et des paniers à gibier. ... 

Les paniers apportes, comme ou vient de le dire, chez. 1»
 ll! 

Montaigu y furent brûiés à l'instant même, à l'exception P
eu

," 

être d'un ou deux. Quant au pain de sucre, on en fit '
mW(

' 

diatenicnt le partRge.
 A 

Ces révélations accablantes de la fille Montaigu, conhrnie» 

surceriains détails par celles de plusieurs témoins, uojit P» 

triomphé do l'obstination de Lescure à nier tous les laits « 

hlis à sa charge. Mais l'instruction a trouvé contre lui de 11 

voiles preuves dans les dépenses et les dissipations auxq
u
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ou l'a vu se livrer avec sa concubine pendant les J°
ur
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ont suivi. Ainsi, le 4 janvier, Lescure changeait «ne ? 

d'or chez le sieur Pélissiè-r, marchand de vin ; le même j j 
la fille Montaigu eu changeait une autre chez la teu>s>

c 

quet, épifcièif.
 mafï 

Le 10 janvier, elle payait son loyer aux époux Danue^ ^ 

co .cierges de la maison, avec deux pièces d'or. Enlm,
 t 

janvier, plusieurs personnes étaient invitées par Lèse ^ 

manger des huîtres que cet accusé payait encore ave . 

pièce d'or ; et, pendant co repas, ou entendait la hlle ^ 

gu faire grand bruit des ressources que Lescure et eae-

avaient à leur disposition. . . j
e(
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Lu perquisition failecliez Lescure a amené la saisieo
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paniers. La lille Montaigu déclare qu'un de ces P
aule

j
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sait partie de ceuxqui ont éié rapportés chez elle dan» 

liuée du 2 janvier . .
 aue
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Eiifiu, l'expert commis par la justice a constai e n j 

corde trouvée autour du cou de Bonhommé, comme
 falie 

a servi à étrangler Chauvin, offre une ressemblance p 

avec le paquet de corde sui.-i chez Auguste Gousset. ^ ̂  

Le sieur Arpigny, artiste peintre, a
:
 un .aie n-r 1"

 f|]Ce
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c instruire rue No ire- Dune des Champs, 71). Au co j^, 

ment du mois de janvier 1854, un autre artiste,
 ie

*
,e

™ 53, 
demeurant précédemment rue Noire Dame-des-Lnaini»» ̂  

avait un déménagement à faire pour venir s'installe ^j^, 

méro 70 de la même maison. Comme il était abseii # 

ris, le sieur Taulinanche, son ami, se chargea de ce1 . ^ 

obtint du sieur Arpigny la permission de '
u
^\..

a
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atelier les meubles et elfets du sieur lirion. Le dfuiuwo^i 

fut effectué le 8 janvier par l'accusé Lescure et pai 

individu. , ,if\,iieur» 
Dans la nuit du 9 au 10 du même mois, des

 n
'
al(a

'
jjlt

 ,ol* 
sont introduits dans l'atelier du sieur Arpigny et )

 t
j
eU

r 

une assez grande quantité d'objets appartenant, «an ^ ̂  

Arpigny qu'au sieur Briun. lis ont escalade il utioi ^ # 

sur lo chaperon duquel un témoin a rew»rq"
e ae
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leur passage; ils ont ensuite Ibicé, à t'aide de pe** »f de
 l01

' 
d'entrée do l'atelier; enfi n, ils ont fracture. un nieu 

lelte qui se trouvait dans l'iii.erieur. i|
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Quelques soupçons s étaient iiumreHemeui e 

Lescu.e-; mais ils n'avaient pas paru ass. z giave t
 p

,
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ver une perquisition a-son donucile.S.es lecuen< ^tf*» 
quées par les faits qui ont suivi ont piouve jusd. „ Les 

que les auteurs du vol dont .1 s agit n étaient aui 

serviette» d*"
1
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révo-

que 1 
cure et Auguste Gousset. 

Ou a sais), eu etlet, chez Lescuie, trois 
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B
t un oreiller garni de sa taie, que le sieur Brion 

traversii appartenir; une chemise fine, quatre cra-

intalon, un couvre-pied et une couvertura, recon-

a
ifS. "" J**

Itl
 par'le sieur Arpigny. D'autres objets de môme 

nus e?a , arteuant aux mêmes personnes, ont aussi été re-

<R»' l,rf: *f saisis chez Auguste Gousset. 
arler des crimes nombreux qui tont I objet de 1 accu-
toelle, la conduite habituelle de Lescure et d'Auguste 

sitioa ac.
la

j
t c

èii
e
 de voleurs de profession. Plusieurs looatai-

niaison dont Auguste Goussetétait concierge avaient 

r
e- d° ^ q„'ii sortait lo soir avec Lescure, sous le prétexte 

I***'''! la l^che, et qu'il rentrait souvent la nuit avec des 
a'»'' 1*, paraissant contenir du linge. Un cabinet situé au 
p»1u . '

lfi
 |ui servait à déposer les objets suspects. Les loca-

de l 'étage placé immédiatement au-dessous l 'entendaient 
'J ''e ~ ! venir dans ce cabinet; un d'eux l 'y avait même sur-

•"er 'ne fois au milieu de la nuit. 
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 objets saisis chez Lescure , et provenant du 
nînis au préjudice des sieurs Arpigny et Brion, la fille 

<0
'

CO
'.»ci n'a pas dissimulé que leur origine lui avait paru 

goiita'fe ^
 escure

 ^
 a

.t -ell8 dit , apportait constamment dans 

sosPjj^j^ie commun des objets de cette nature; ell n'osait 
'eur rtt'j onner sur leur provenance, elle osait encore moins le 

«>r à cause de l'état de rupture de ban où elle se trou-

*
jtfl

|e-meme. 

lecture de l'acte d'accusation a duré une heure. 

JM'tRROOATOIRE DES ACCUSÉS. 

Lescure, vous avez servi dans le 73* de ligne ? — B. Oui, 

d'octobre 184b à novembre 1852; j'étais libérable en octobre 

^rf Vous avez été sergent? — R. Oui. 
n Vous avez perdu vos galons? — R. Oui, après cinq ans 

J , .'rade, pour avoir découché. 
D Qu'ètes-vous devenu alors ? — Je suis revenu dans ma 

fimil |e -"p Vous avez connu la fille Montaigu à Nancy? — R. Oui, 
monsieur, en garnison, 

n Vous saviez son état? — R. Oui. 
Vous saviez qu'elle était en surveillance? — R. Oui, 

D. 
n,0

jJ
1S

y
ous

 l'avez amenée à Paris comme votre femme? — B. 
Oui elle m'a fait tant de promesses que j'ai dù consentir à la 

garder avec moi. •' '.""'," 
n Jites-vous venu chez votre pere ? — R. Non. 
n Vous ne viviez pas avec la lille Montaigu ? — R. Je l 'avais 

' (j
aIls

 une maison meublée. Ce n 'est qu'en avril 1853 que 

Lis nous sommes mis ensemble. 
D Vous vous cflies tailleur; avez -vous travaillé de cet état? 
\\ Je peux justifier des moyens d'existence par le tra-

Lesquels? — R. Je travaillais chez mon cousin qui me 
rayait et qui m'avait fait présent d'un ménage venant d'une 
lè ses' maîtresses : je le remboursais sur mon travail. Indé-
pendamment de cela j'ai travaillé chez mon père. Je vivais de 
la cuisine présente. J'ai aussi travaillé pour M"" Vallon, M"' 

lever, M"1 ' Petitjean et M"" Desmazières. 
11. Ainsi, ce serait votre cousin Gousset qui vous aurait four-

ni des moyens d'existence en grande partie? — R. Pardon! 
j'ni travaillé pour beaucoup d'autres. Indépendamment, Jj. 
Aguelte, qui me connaît depuis longtemps, m'avait offert la 
table et lo logement. Je n'avais pas besoin de faire des choses 

mauvaises pour subsister. 
D. La fille Montaigu a déclaré qu'en effet vous travailliez 

quelquefois, et que si quelqu'un vous détournait, c'était Gous-

sf
t? — B. Je n'avais pas de comptes à rendre à la fille Mon-

taigu., 
I). Vous étiez très lié avec Gousset? — B. Il m'aimait beau-

coup; il me ressemblait, on nous prenait l'un pour l'autre. Il 
était très amicable avec moi ; il me donnait du travail, je ne 

pouvais pas lui dire des grossièretés. 
D. Vous couchiez chez lui ? — R. Quelquefois, parce que 

je demeurais à la barrière des Fourneaux, et qu'il y avait loin 
pour venir prendre mon travail le matin. 

D. Comment étiez-vous avec votre famille? — R. Ni bien ni 

mal. 
D. Vous avez dit que vous vous cachiez sous un faux nom 

pour éviter les poursuites de votre père? —B. Mon père me re-
cherchait à cause de la fille Montaigu : j 'ai pris un faux nom 
pourquft le commissaire de police ne découvre pas que la fille 

Moniaigu é ait en surveillance. 
I). Passons là-dessus. En avril 1853, un vo! d'armes a élé 

commis dans un tir, et une partie de ces armes a été retrou-
vée chez vous. Comment expliquez-vous cela ? — R. Plusieurs 
tentatives de vol ont eu lieu dans ma maison ; ou a essayé 
des clés à ma porte: j'ai demandé à Gousset, une arme, et il 
m'a prêté un pistolet qui, à ce qu'il paraît, dépend d'armes 
volées dans uu tir. 

D. Oui, et lo reste a été trouvé chez Gousset et chez son pè-
re. Do plus, il paraît qu'on a volé une caisse d'armes, et la 
Mie Molilaigu parle d'une caisse semblable qu'elle y a vue et 
qui contenait îles armes.— R. Il y a eu chez moi une malle, et 
c'est une caisse d'armes qui a élé volée. 

D. Vutre défense est dans la différence des mots caisse cl 
molle. Vous avez fait le déménagement de M. Brion chez M. 
ArpiBDy. — B. Oui, monsieur. 

h- Kt voilà qu'on retrouve chez vous une partie des objets 
ayant appartenu à M. Brion et à M. Arpigny. — B. Ils ont re-
connu des objets qui ne leur appartenaient pas. 

D. N'équivoq nous pas. M. Brion s'est trompé sur quelques-
Uns, mais M. Arpigny a été précis sur tous. — B. Ceux qu'on 
1 homes chez moi m'ont éié donnés par mon cousin. 

h. An mois de mars, du 14 su 15, un assassinat a étécom-
"ns a Sens sur les époux Talotte ; on vous accuse do cet BS-

sassinat.Que répondez-vous?—B. Je n'ai jamais eu de pareilles 
pensées, je n'ai jamais assassiné personne. 

h. Vous êtes parti le 9 pour Sens; vous en êtes revenu lo 
J*. On vous a vu monter sur l'omnibus de la barrière du 
'laine.Vous aviez un paquet ; ce paquet a été saisi chez vous, 
|j l d contenait des objets provenant des époux Talotte. Le con-
ducteur vous reconnaît. Gousset éiait avec vous (car vous étiez 
toujours ensemble). 11 a arrêté un commissionnaire et a fait 
dire à sa femme: « Nous arrivoniM'î la campagne: tout va 

ieu. » Et il a fait la commission T — R. Je ne dis pas que 
"•Usset n'est pas allé à Sens; il fi eu des motifs pour se btù-
ler 'a cervelle. 

"> Vous êtes revenu porteur d'une chemise que vous n'aviez 
Ps.s au départ. Votre maîtresse en a déposé ; elle vous eu a fait 

observaiion, et vous avez répondu que vous aviez changé de 
'remise chez le père de Gousset, qui habite Sens ? — R. Ma 

■••tresse a fait trois dépositions différentes sur mon préten-
U voyage à Sens. Qui du que fa chemise ensanglantée soit la 

•menue? . 

b. Attendez; il n'est pas question de cela encore ; vous allez 
ne vous fais pas. Votre mai-
nouvelles et des nouvelles de 

*"* devant des questions que je ne 
J^e est allé,- chercher de vos nou 
votre 

"las ; 

compte de mes ressources. 
D. Vous connaissiez le nommé Chauvin? — B. Oui. 
D. La fille Montaigu s'est prostituée à Chauvin. — R. Non, 

monsieur ; elle avait de l'ouvrage tant qu'elle eu voulait. 
D. Vous saviez bien qu'elle vivait de la prostitution? — R. 

Monsieur le président, je ne lui ai pas servi de ce que vous 
voulez bien dire. 

D. Il est établi que, du 15 au 20, vous n'avez cessé défaire 
la noce, pour me servir de votre langage. — 11. El e me do 
mandait quelquefois la permission d'aller au bal ; je ne pou-
vais pas la retenir comme un animal à l'attache. Elle y est 
allée un soir, puis elle est revenue le soir avec M. Chauvin, et 
il m'a demandé à passer la nuit chez moi, parce qu'il était 
trop tard pour renirer chez lui. J'y ai consenti, et le lende-
main il a voulu régaler. 

D. Et cela a duré quatre jours; et vous avez eu assez peu 
de cœur pour accepter cela? C'était évidemment le prix de la 
prostitution de votre maîtresse que vous recueilliez. Vous 
avez été à l'Ambigu, le lendemain à Montparnasse, le troisiè-
me jour à Courbevoie manger des harengs, et le quatrième 
jour à Bourg-la-Beine? — R. Il n'a pas payé partout. 

D. Le cinquième jour, la fille Moniaigu est allée à la paie 
avec Chauvin, et le soir au bal avec lui? — R. Je n'y étais 
pas. 

D. Non, mais vous êtes survenu avec Gousset, et vous savez 
le rôle que l'acte d'accusation vous attribue?— R. Je n'ai pas 
été dans la plaine de Vanves. 

D. L'avez-vous menacée ? — R. Elle sait que ce qu'elle dit 
est faux. 

D. Lui avez-vous donné le lendemain la montre de Chauvin, 
en lui disant : « Tiens , puisque tu aimes tant ton Chauvin, 
prends cela ? » — R. Non. 

D. Et elle n'a pas refusé? et vous n'avez pas vendu la ba-
gue à Gousset en présence de sa femme?—K. Non, monsieur. 
Si M me Gousset dit cela, elle ment. Je n'aurais pas été assez 
bête pour vendre une bague à Gousset. 

M. le président : Fille Montaigu, vous avez habité long-
temps Nancy ? 

La fille Moniaigu, avec un accent franco alsacien : Oui, j'y 
étais domestique. 

D. Vous avez été élevée à Nancy? — R. Non, monsieur; je 
n'ai connu ma famille que jusqu'à l'âge de quatre mois. Ils 
m'ont mise à l'hospice pour ne pas payer les mois de nour-
rice. 

D. Vous avez connu Lescure à Nancy ? — R. Oui, dans une 

maison où j'étais. 
D. Il savait que vous étiez inscrite? — R. Oui; c'était la 

maison où venaient les sous-officiers. Il m'a dit qu'il avaitdes 
parents bien placés; puis, qu'il me ferait une bonne position. 
Plusieurs fois, je lui ai donné de l'argent pour payer ses peti-
tes dépenses. J'ai voulu venir à Paris, M. le président et les 
jurés aussi, mais on n'a pas voulu me donner un passeport à 
cause de ma surveillance. Alors il m'a fait prendre un passe-
port pour Metz, puis il m'a fait acheter une petite bouteille, 
où il yavait de la poudre blanche; il agratté le mot Metz, et il 
a mis Paris à la place. Arrivée à Paris, il m'a conduite sur 
les boulevards plusieurs fois, et il mettait dans sa poehe l'ar-
gent des hommes à mesure que je le gagnais. J'ai été obligée 
de faire la vie que je faisais pour uourrir un homme et moi, 
et payer le loyer. 

D. Lescure vous a amené Gousset? — R. Oui; un jour, il 
me dit : « Puisque tu crains tant papa, le voilà. » C'était pour 
me faire peur. C'est Gousset que je voyais pour la première 
fois. 

D. Lescure apportait des paquets ? — R. Oui, quelquefois: 
il disait que ça venait des ventes, et, comme je lui disais qu'il 
ne s'y connaissait pas et qu'il ne fallait pas acheter sans moi, 
il me répondait : « Quand on trouve une bonne occasion, il 
ne faut pas la manquer. » (Mouvement.) 

D. On a apporté une malle? — B. Oui, et je voulais bien 
savoir ce qu'il y avail dedans; il ne voulait pas me le dire. 
Moi, curieuse comme sont toutes les femmes, j'ai profité d'un 
jour qu'il n'y était pas et qu'il avait oublié de fermer la 
malle, pour regarder dedans. Il y avait des armes. Je lui dis 
ce que j'avais vu, et il me répondit que c'était pour le grand-
père de son cousin Gousset, qui était chasseur. 

D, Etait-ce une caisse ou une malle ? — B. Je ne sais pas ; 
seulement, il y svait dessus des poils de sanglier. 

D. Il vous maltraitait ? — R. Souvent, et il me menaçait 
toujours en me disant que si je le quittais, il me dénoncerait à 

la police. Et pourtant je n'ai jamais tait de mal à M. Lescure ; 
je ne sais pourquoi il me maltraitait ; il faut croire que c'est 
Gousset qui le poussait. 

D. Vers le 15 mars il est parti, il s'est absenté? — R. Oui, 
le 9 mars, je crois. Je n'ai pas demandé où il allait. Le di-
manche j'ai été voir la femme à Gousset, qui m'a dit que sou 
mari et Lescure étaient allés faire un voyage d'agrément au 
pays (à Sens]. Elle m'offrait de rester ; mais je voulais du 
pain pour ma table, et non pas aller passer mes journées à 
blaguer chez la femme à Gousset. Elle me fit boire du vin, 
qu'elle me dit : « Mon mari l'a eu dans la cave d'un locataire ; 
il a mis de l'eau à la place. » 

D. Quand Lescure est revenu, Gousset était avec lui ? — 
R. Oui. 

D. Comment étaient-ils vêtus? — R. Tous deux de blouses 
bleues. 

D. Ils avaient moustaches et barbes? — R. Oui. 
D. Ils se ressemblaient ? — R. Un peu. 
D. Le portrait daguerréotype de Gousset est aux pièces: 

MM. les jurés pourront comparer. Ont-ils dit d'où ils ve-
naient ? — R. Du pays ; de Sens. 

D. Presque de suite vous avez déménagé t — R. Oui, mon-
sieur. Nous avons dit à la concierge que nous trouvions une 
place dans Paris. 

D. Vous avez aidé à porter des paquets chez Aguette? — R. 
Oui, monsieur. Un soir, Lescure m'a dit : « Viens avec moi. » 
J'ai cru qu'il s'agissait de faire-ce qu'il me faisait faire tous 
les soirs, que j'ai boute de dire, et j'ai suivi avec soumission 
comme un mouton suit son commandant, et il m'a fait pren-
dre des paquets que j'ai portés à une certaine, distance de 
l'impasse Longue-Avoine, et il les a pris et portés plus loin. 

D. Vous a-t-il dit pourquoi il vous faisait déménager? — 
IL Jamais. 

D. Out ils coupé leurs moustaches ensemble? — R. Oui, le 
matin du déménagement. Ils causaient ensemble. Ça s'êst fait 
pendant que j'a'Uais porter 3 sous' à mon éjiicière, que je lui 
devais, parce que je ne veux pas devoir quelque chose à per-
sonne, et qu'on ait rien à repreifdhrâ à ma conduite. 

D. Le 1" janvier 1854, vous avez reçu le soir la visite d'un 
homme que vous ne connaissiez pas?—R. Oui, c'était le soir; 
nous allions nous coucher quand on frappa. C'était Gousset 
qui disait : « Ne t'épouvante pas; c'est de la compagnie que 
je t'amène.» Il y avait uu homme grand, brun, que je ne con-
naissais pas, et qui paraîlque c'est Bmhommé. 

Gousset a emuieué Lescure, et ils sont partis tous les trois. 
Lescure n'est rentré que le lendemain avec Gousset. Il était 
mouillé; il s'est chauffé au poêle et il a fait brûler les sabots 

Pas faude voyage à Sens! 
j/j" J* *st votre prétention. Alors, pourquoi les paquets ve-
^J1 ne Sens ont-ils été transportes par vos soi us ch-z Aguet-

Vo
'lJOU ''quoi avez-vous déménagé aussitôt ? pourquoi avez-

s prjB un faux nom, coupé votre barbe et payé deux ler-
l'avauoe? — R. Mon cousin étant poursuivi, j'ai fait 

réus-sf ('"e ^'a ' •)u '>our 'e sauver ' el Ie regrette de n'avoir pas 

_ u - Tout ce 
fuites 
e» 

que vous avez fait ne s'explique pas par les 
dirigées contre Gousset. Et pourquoi vous éci ier, 

v. rir les agents : « Monsieur Adolphe, sauvez-moi 
tn

a
 jj ." B. Le concierge ment eu disant cela. J ai coupé 

Nuit ,Te *>*rce 'l lle i e ressemblais beaucoup à Gousset et qu'on 

I* \ j
e

 ; 
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U , P u me prendre pour lui. 
toj

r
'
é

, "['''vea l'assassinat de Bonhommé. On vous accuse d'a-
■ u J* le complice de Gousset. — B. Je le nie. 

j„ • Roussel vous l'a-t-il amené en visite dans la soirée du 

ft
l»uvier?_K. Non. 

de la tille M 'iiitHigu et votre frère Paul Lescure en dépo eut 
toHS-i?'Ulor« 'a plus formelle. Vous . êtes sorti avec lui el 

Oh ! oui, monsieur, plusieurs fois même nous avons été pris 
dans les champs, que Chauvin a eu la bêtise de le dire à Les-
cure. C'est ce qui est arrivé le soir même de l'assassinat. J'é-
tais assise avec Chauvin. Je vois venir à nous quelqu'un avec 
le collet relevé; je lui dis : « Tiens, Chauvin, nous sommes 
encore pris. » Et nous nous sommes levés, faisant semblant de 
marcher sur la route. Tout-à-coup un homme se jette sur 
Chauvin et le terrasse. Je m'écrie : « Ah ! mon pauvre Chau-
vin ! » Aussitôt Lescure se je.ie sur moi et me dit : * Si tu dis 
un mot, le même sort t'attend! » Et i 1 m'a emmenée dans 
une maison à quelque distance. J'étais folle, monsieur le pré-
sident; j'ai erré dans la campagne, et je suis rentrée chez 
nous, où j'ai allumé une chandelle, et je me suis mise à prier 
pour le pauvre Chauvin. 

Lescure tt Gousset ne sont pas rentrés. Ce n'est que le len-
demain malin qu'ils sont revenus. J'ai voulu me jeter par la 
fenèlre, craignant d'être tuée aussi. Lescure m'a renversée sur 
le lit en u,e mettant le pistolet sur la gorge, et il m'a dit : 
« Tu sais mon secret; nous avons tué Chauvin; si tu dis un 

mot, le même sort t'attend. » 
Depuis ce jour je n'osais plus parler devant eux, ni pleurer. 

Mais quand j'étais seule, je pleurais tout mon soûl. Quelque 
temps après nous avons été nous promener avec Coussel et 
Lescure, et en passant près d'une carrière, Gousset a dit à 
Lescure : « N'est-ce pas, Lescure,.qu'il fait bon êlre ici ? » Et 
un coup d'oeil sinistre fut lancé en disant cela. Ça me frappa 
beaucoup, et je me reculai pour regarder dans la carrière ; je 
ne vis rien, mais j'eus des soupçons. 

Vers la fin de notre promenade, Gousset revint à la car-
rière, et il y descendit pour piétiner. Tout en causant, Lescure 
médisait : « Est-ce que lu l'aimais ce Chauvin? r- Non, par 
exemple, que je lui répondis, ça n'y est pas. » Vous pensez 
bien, Messieurs, que je n'étais bas si sotte de lui dire que je 

l'aimais. 
D. N'a-t-il pas voulu vous donner la montre de Chauvin 

après l'assassinat ? — K. Oui, mais j'avais eu horreur de la 

prendre. 
D. C'était bien la sienne ? — R. Oh ! jeta connaissais bien; 

quand je sortais avec lui, il me la laissait, parce qu'il disait 
que ça ferait bien à une ouvrière d'avoir une montre. 

D. Comment Gousset et Lescure ont-ils su que Chauvin 
était dans la plaine de Vanves, la nuit, si vous ne leur aviez 
pas dit que vous l'amèneriiz la? — R. Oh ! monsieur, Chau-
vin n'était pas pour moi un amant; c'était un père. 

D. Mais l'assassinat ne se comprend pas si vous n'avez pas 
livré Chauvin. — B. Ce n'était pas la première fois que nous 
allions là. (L'accusée se met à pleurer). Je voudrais vous faire 
respirer la vérité comme je la dis. 

D. Vous dites la vérité, oui, mais vous vous arrêtez dès 
qu'elle vous nuit.—B. Si l'aurait été sa complice, il ne m'au-
j s î.ril les menaces qu'il m'a faites. 

D. Mais vous saviez si bien les circonstances de l'assassinat 
que, sans préparation, sans explication, vous avez, en passant 
près de la carrière, jeté un bouquet précisément à l'endroit 
où était le corps de Chauvin ? — B. C'était à la seconde per-
quisition, parce que je soupçonnais que le cadavre était là. 

D. Y a-t-il loin du lieu où le crime a été commis à celui 
où le corps a été enseveli ? — R. Je ne sais pas, je ne connais 
pas les mètres. 

D. Il y a 900 mètres. Accusée, ce que vous venez de dire, 
est-ce la vérité?— B. Si ce n'était pas la vérité, je n'oserais 
pas vous le dire. 

D. Vous avez commencé par appuyer le système de Lescure; 
comment avez-vous fini par faire des aveux et des déclara-
tions qui le compromettent si gravement? — B. J'ai cru d'a-
bord qu'il ne s'agissait que de quelques faits peu graves com-
mis la nuit avec des troleurs de barrière, et j'ai dit qu'il 
n'avait pas découché; mais quand j'ai su par la justice de 
quoi il s'agissait, alors j'ai tout dit. 

L'audience est suspendue pour quelques instants ; elle 

est reprise à deux heures et demie. 

M. le président : Lescure, avez-vous quelque chose à ajou-
ter sur la déposition de la fille Montaigu? 

Lescure : Elle ne dit pas la vérité, parce qu'elle y mêle 
beaucoup de mensonges. 

D. Elle dit que vous avez vécu de sa prostitution. — B, Le 
déiail de ce que j'ai gagné dément ce qu'elle dit. 

D. On répondra à cela. Etes-vous allé vous promener avec 
ell&et Gousset dans la plaine de Vanves?—B. Oui, 

D. Les propos qu'elle rapporte ont-ils été tenus?— R. Non ; 
Gousset l'a poussée€rîn peu pour la faire tomber; il est descen-
du ensuite, et il a piétiné comme pour s'essuyer tes pieds'; 
voilà tout. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

v°yage chez la femme Gousset?— R. Mais puisque je n'ai \ 

**«8l«
 61 leiKlemai " vous avi,z ses sabots à- vos pieds, el 

tés de ïm bluJés e" disant : « Je ne veux- pas de ces sale-

j« île T " ~ lt " Je B a ' i ama,s vu bonhomme de ma vie; 
Voi

r e
, Cû" Ila 's Pas. Mon Irere a pu venir a-vec Gousset me 

Ue vt;
U

t 86 ,ro " l ljer de i 0llr - Parce qu 'on sera venu me voir, ça 
D if pas aire q"° je suis uu assassin. 

U ^iriT^,,,
14 ett! établi que le lendemain vous aviez de l'or et de 

,l*»««i»,«?i- <î."?-*!?z fi»ii '.de _graudes_ dépenses. - R. La fille 
Sa ne sait ce qu'elle dit; je n'avais pas à lui rendre 

qu'il avail aux pieds. Il a changé de pantalon qui était mouil 
le, et il a tombe deux pièces d'or de son pantalon. Quelquts 
jours après, Gousset a apponé des paniers eu disant que nous 
pouvions les brûler. J'ai demandé d'où ils venaient, et il a ré-
pondu : « Ma femme a reçu des pommes de terre trullées (On 
rit) et elle doit renvoyer les paniers. Ça ne vaut pus le port, 

brûlez-les." Eu eifet, je les ai brûlés. 
Unjurè: L'accusé-; a-t-elle demandé à Lescure pourquoi 

il brûlait ses subots? 
L'accusée : Il m 'a dit que c'étaient des saletés de sa-

bots. 
M. le président : Vous avez connu Chauvin ? 
L'accusée: Oui, monsieui; eluu soir que j'étais avec Chau-

vin el un camarade, après avoir bu pas mal, nous sommes 
partis pour aller à Meudou ; j'avais auparavant demande à 
Lescure de nous laisser entrer pour passer la nuit, en lurdi-
;-.aiil que c'étaient deux hommes bien tranquilles qui ue fe-
raient pas de bruit dans la m .ison. Lescure refus! de les 
recevoir. Quand nous avons élé près de Meudon, le camarade 
de Chauvin nous a quittés, el alors nous sommes reveifus 
chez nous, et j'ai dit à Chauvin : ■< Maintenant que nous som-
mes seuis, Lescure nous recevra, si vous lui olh tz cent SOUS. M 

Nous sommes arrivés, en effet, et Lescure a reçu Chauvin; il 
a allumé le poêle, el nous avons l'ait la noce. Chauvin a cou-
ché sur l'élaoliet Lescure avec moi. Le leudeuiaî n nous nous 
sommes amuses toute la journée, el le soir nous sommes ren-
trés. Jo me suis couchée avec Lescure, el j'ai été bien é;on-
née de me trouver le lendemain manu coucùée avec Chauvin. 

Les deux auires jours çi a continué. 
D. Vous avez eu des relations suivies avec Chauvin? — R. 

Poncelet, tenant un tir rue Vavin : Eu avril 1853, nous 
avons été volés dans notre tir. Nous n'avons revu nos armes 
qu'à la préfecture de police. On est entré par le tableau du 
tir, tableau en toile qui fait devanture. On a enlevé une caisse 
rernjdie d'armes, quatre carabines, des pistolets, des moules 
à balles, des capsules el un petit fourneau. 

D. Cette boîte était-elle fermée? — B. Oui, fermée à clé. 
D. Elle était solide ?—R. Très solide. 

. Le témoin reconnaît les armes qu'où lui représente. If dé-
clare qu'il manque trois carabines. 

Un juré : Comment étaient les blouses volées chez le té-
moin? 

Le témoin : Il y en avait une blanche et une grise. 
Lo sieur Caramel, associé du précédent témoin, rend compte 

des mêmes faits. 
On passe au vol Brion. 
Emile Reber, architecte : Le mardi 10 décembre 1853, j'ai 

été averti qu'un vol avait été comniis chez M. Arpigny. J'ai 
constaté qu'on avait escaladé le mur ; il y avait des traces de 
pas près du mur et sur le chaperon. Dans l'intérieur, il y a 
eu effraction àla porlede l'atelier; la serrureavait été forcée 
à fa i -.tissante pesée. Le vol a dù être commis par 
des voleurs exercés. On avait enlevé beaucoup d'objets, et no-
tarnmeut des objets do literie. 

fl y avait à droite un autre atelier, tout à fait symétrique à 
celui de gauche : on n'y a pas pénétré, d'où nous a ons con-
clu que les voleurs savaient parfaitement où ils s'adressaient. 

M. Auguste Taruhbanche, peintre, confirme les faits qui 
précèdent. 

M. Arpigny est entendu. Il reconnaît la plupart des objets 
pris dans son atelier, parmi lesquels il y a plusieurs chemi-
ses de femme. 

M. Brion confirme ce qui précède; il a reconnu un édredon, 
un traversin et trois serviettes comme provenant du vol dont 
la Cour s'occupe. 

La feunmePetitje.au a é^é emménagée rue Neuve-des-Petits-
Champs par Gousset et son cousin Guignol (Lescure). 

D. Lescure, c'est la seule fois que madame vous a occupé? 
— R. Oui, monsieur. 

M. le président : Nous passons au doub'e assassinat de 
Sens. 

A/. Moreau, médecin à Sens : Le 15 mars dernier, je me 
suis rendu cluz les époux Taiotie pour procéder à l'autopsie 
de leurs cadavres. La femme était étendue dans le vestibule-
elle avait dans la bouche un mouchoir imprégné de sang. Dans 
la salle de billard je trouvai Talotte près du billard. La 
f mme avait eu fes jambes étendues après la mort; le sieur 
Talotte était au contraire naturellement étendu. Il portail à 
la face une blessure autour de laquelle la barbe était brûlée, 
ce qui indiquait qu'il y avaiteu emploi d'arme à feu. 

Il s'agissait desavoir dans quel endroit il avait été frappé. 
Il y avait 'es taches de sang niullipies; en les examinant", je 
n'béskai pas adiré qu'il avail été frappé près du billard, car 
l'une des balles portait une tache de sang, et nous trouvâmes 
la bourre sous la biiide du billard. Il a dû recevoir le coup 

sur la partie gauche de la mâchoire. Sa m.iin a élé ensan-
glantée pareeqù'il l'a portée sur la ligure, puis il l'a dù re-
poser sur la bille du billard. Ensuite il a t'a i i glisser sa main 
sur la bat de de billard; il a dû la suivre dans sa longueur et 
sortir de la pièce, où on 1 aura ramené, car j'ai truuvé des 
tracej d'une main sanglante sur la porte. Baniené près du 
billard, c'est la qu'on lui a passé au cou le mouchoir rayé 
bleu à l'aido (Duquel ou l'aura achevé en 1'élranglant. 

D'après le irajet qu'a suivi la balle, il n'a pas dû y avoir 
beaucoup de sang répandu, et j'ai conclu qu'il n'est pas mort 
de cette blessure seule. La baLe a traversé la bouche, elle a 
percé le col du gilet, le parement de son paletot, el elle a-dù 
tomber à terre quand il s'est débattu pendant qu'on l'étran-
glait. 

Quant à là femme Talotte, elle a dû succomber uux efforts 

de deux individus. L'un d'eux l'a saisie pai les bras, l'a accu-
lée dans un coin,et on lui a mis dans le bouche un mouchoir, 
qui a dù être enfoncé avec une telle force que j'ai été obligé 
pour l'enlever d'employer une force que j'évalue à cinquante 
kilogrammes. Pendant ce temps-là, un autre assassin a dù la 
frapper avec un couteau et lui a à peu près coupé le cou. Elle 
a dù succomber immédiatement. Lue fois renversée et tuée, 
on l'a traînée par les pieds. Il n'y avait chez elle aucune con-
traction, ce qui prouve que la mort a été instantanée ; tandis 
que chez Talotte il y a eu lutte , crispation des doigts et des 
membres; il s'est évidemment défendu. 

Un juré: Le témoin pense qu'il y avait plus d'un assassin? 
Le témoin : Cela me paraît établi jiar la présence des man-

chettes aux bras de la femme Talotte. On a dù la saisir par 
les bras ; s'il y avait eu un seul assassin, la femme se serait 
débaltue,et les manchettes auraient été arrachées. 

M. Defès, pharmacien à Sens, rend compte de l'analyse qu'il 
a fuite des viscères des époux Talotte et de quatre petits ver-
res qui ont été trouvés chez les victimes. Il a conclu : 1° que 
l'estomac des époux Talotte ne contenait ni alcool, ni café, ni 
bière; 2° que les quatre petits verres étaient propres el n'a-
vaieni pas servi ; il en a été de môme de quatre tasses pré-
parées et trouvées chez les époux Talotte. 

Ces deux témoins ont déposé avec une clarté et une préci-
sion -qiii out été remarquées. 

M. Poilu, armurier à Sens, a constaté que la balle trouvée 
près du cadavre de Talotte avait servi, qu'elle avait été lancée 
par un pistolet à balle forcée, qu'elle était en tout semblable 
et de forme et de poids aux balles trouvées chez Gousset 
père. 

M. le président : Le décès de l'accusé Gousset père rend 
moins importante celte constatation. Nous allons entendre les 
témoins qui ont vu les assassins dans le cabaret des époux Ta-
lotte. 

Le sieur Isidore Boudon, meunier près de Sens, dépose : 
Le 14 mars, je revenais do Sçns vers neuf heures et demie ; 
en passant près de l'auberge des époux Talotte, j'ai entendu 
un coup de feu. Je n'y ai pas fait au! rement attention. Les 
volets étaient fermés, mais il y avait de la lumière. 

Louis Bruet, tailleur : Le 14 mars, vers neuf ou dix heures, 
j'ai entendu un coup de feu chez les époux Talotte; j'en étais 
à 30 ou 40 mèires. 

Pierre Hacdenier , jardinier : Le 15 mars, ayant besoin à 
ma grange, qui tient à l'endroit où les victimes ont reçu la 
mort, je vois la maison des époux Talotte qui était formée, ce 
qui n'était, pas l'usage. Je vois le petit Talotte et je lui dis : 
« Petit, où est ton papa? — Je ne sais pas. — Et ta maman ? 
— Je ne sais pas. — Dis à ton papa de nous donner la clé. — 
Il est mort, qui dit. — Comment, il est mort? Un enfant si 
intelligent ! tu dis des bêtises. » Là-dessus, il va se coucher. 
Je vas trouver Legrand et je lui conte ça. lime dit: «Est-ce 
qu'ils seraient assassinés ? » Nous avons été à la maison, mais 
nous n'avons pas pu ouvrir, parce que nous avons vu après 
que le corps de Talotte était en travers de la porle. 

Un juré : Quel âge a cet enfant? 
Le témoin : Quatre ans et demi. 
D. La maison est isolée?—R. Pas trop; elle est à cinquante 

pas de la maison du garde du chemin de fer. 
D. Quel âge avait Talotte?—R. Cinquante ans. 
D. Et sa femme?—R. Peut-être un peu moins. 
D. Vous avez reconnu divers objets au greffe de Sens? — R. 

Oui, un gilet fond vert et une petite tasse d'argent à déguster; 
elle était marquée J. G. 

D. Ce ne sont pas les marques de Talotte?—R. Non, ce sont 
celles de son beau-frère, Jean Cagneux. 

M' Lachaud : Je voudrais qu'on s'arrêlât un peu sur la 
reconnaissance du gilet. L'accusé prétend qu'il l'a depuis plus 
d'un an. 

Le témoin : Ce gilet était bien à Gagneux. 
L'accusé Lescure. : Gousset me l'adonné à ma sortie du 

service; ma maîtresse peut le dire... si elle le veut. 
Le témoin : C'est le gilet de noces de Gagneux. 
La fille Montaigu : Je crois, sans pouvoir certifier, que ce 

gilet a été porté longtemps par M. Lescure. 
M. le président : Lescure, avez-vous quelque chose à dire 

sur la petite tasse? 
Lescure : Elle a été apportée chez moi par Gousset. 
Le témoin: Elle était à Gagneux. 
M. le président : Vous en êtes sùr ? 
Le témoin : Plus que sùr. 
D. N'avez-vous pas reconnu autre chose? — B.- J'ai reconnu 

une blouse aussi et un chapeau gris usé, à larges bords. 
Isidore Legrand, charpentier à Sens : J'ai été avec M. Hac-

denier et nous Sommes entrés chez les époux Talotte à l'aide 
d'une échelle; j'ai vu d'abord le petit Talotte qui voulait que 
je l'habille. <• Attends, mon garçon, que je voie d'abord ce qui 
s'est passé en bas. » Alors je suis descendu et j'ai vu les corps 
de mon cousin et de ma cousine assassinés et étendus l'un 
dans la salle du billard, l'autre dans le vestibule. 

Victor Chesneau, menuisier : Le 14 mars, j'arrivai à Sens 
et je me suis arrêté chez les époux Taiotie, et j'y suis revenu 
le soir attendre uu'eamarade. Pendant que j'étais là, il y avait 
trois hommes qui buvaient avec Talotte. J'ai reconnu plus 
lard le père Gousset et deux individus à petites moustaches et 
en blouses bleues. L'un d'eux était blond; ils me tournaient le 
dos et je ne les ai pas bien vus. Je suis ressorti sur la route 
de Paris, et quand j'ai repassé, on allumait les lumières. 

D. Vous n'avez bien reconnu que le père Gousset? — B. J'ai 
bien reconnu celui-là, un peu Lescure, mais je ne suis pas as-
sez sûr pour l'affirmer. 

D. Ces individus avaient des casquettes? — R. Oui. 
D. Quelle était la forme de ces casquettes ? — B. Il y avait 

une casquetle ordiuaire, et l'autre était une casquette à melon. 

Les témoins relatifs aux reconnaissances vont être en-

tendus. L'heure avancée de l'audience, l'obscurité qui 

vieût d'obliger à allumer les lampes, font penser à M. le-

président qu'il n'y a pas sécurité suffisante pour ces re-

connaissances, et, pour que l'instruction faite à l'audience 

puisse être plus sûre et plus complète les débats sont 

continués à domain. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 NOVEMBRE. 

Un référé" présentant des circonstances do fait a«f«ez in-

solites était aujourd'hui soumis à M. lo président 

Une dame de Félice, ne pouvant plus vivre avec son 

mari, quLta la France et alla habiter la Suisse, où elle est 

domiciliée depuis deux uns. 

M. Alexis de Félice, docteur en droit, son mari, a pro-

fité de l'étal do lu législation en Suisse, el il a formé con-

tre sa femme une demande en divo -ci', actuellement pen-

dante devant le Tribunal du distriîl d'Iverdun, canton de 

Vaud (Suisse). Une réassignaiion a été donnée à la clame 

de Félice, pour le 6 décembre prochain, à défaut, par 

elle, d'avoir indiqué les témoins qu'elle se proposait de 

faire entendre. 

, Pour faire échouer cette procédure et se replacer sous 

l'empire de la législation française qui prohibe lo divorce, 

M"" de Féiice est arrivée en France, et, profitant d'une 

courte absence de son mari, s'est installée dans son ap-
partement, rue de la Victoire, 85. 

Le sieur de Félice, ne voulant pas user de violence, et 

ne pouvant obtenir par les voies a bibles le départ dja sa 

femme, est allé loger dans un hô'.el meublé rue .ie l>ro-

vence, Gl. P.us il a demandé en référé I expulsion de sa 

iemine de son domicile à r.>isou des faits ci-dessus relatés. 

M* Boiiiol, avoué de M. de Felice, a insisté sur la né-

cessité de fiire cesser-le scandale occasionné par la prise 

de possession violente .lu domicile du (part, L a conclu à 

l'expulsion et a l'ait offre d'une somme de 200 lr., pour 
les frais de retour en Suisse de la dame de Fonce. l!tlle ci 

ne s'est pas présentée, et personne n'a comparu en ËOII 

nom. 

pat» cet état do choses, M. le président d'Herbeloi a 

donné acte au mûri de l'otlVe de payer les frais do rcionr 

jusqu'à coneuneuee d'une somme de 200 francs, et u or-

donné l'expulsiou do la dame de Fclice, en auiorisaut au 

/ 
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besoin l'intervention du commissaire de police et de la 
force armée. 

— M. Deschamps qui, par erreur, s'était absente à l'au-

dience du 22, et qui a été condamné à l'amende de 2001V. 

par application des articles 396 et 398 du Code d'instruc-

tion, a donné des explications qui ont établi sa bonne foi et 
amené la Cour à le relever de celle amende. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Moreau, mercandier, rue Neuve du-Bon-Puits, 5, 
à SO fr. d'amende, pour mise en vente de viande corrrompiie ; 
le sieur Naizou, marchand de vins, rue Hébert, 2, à Courbe-
voie, à 25 fr. d'amende, pour déficit d.i 15 centilitres de vin 
suri litre vendu; le sieur Mignon, marchand de vins, rue 
Croix-Nivert, 5, à23fr. d'amende, pour déficit de 17 centili-
tres de vin sur 1 litre vendu; le sieur Moulard, boucher, rue 
des Bourdonnais, à 16 fr. d'amende, pour détention d'un faux 
poids. 

— Hier, vers neuf heures du soir, les époux R.. ,, lo-

cataires d'un logement situé au premier étage d'une mai-

son de la rue Guillemio, étaient sortis laissant couché 

dans son lit leur enfant âgé de quatre ans, qui, en jouant 

avec des allumettes chimiques, communiqua le feu aux ri-

deaux de son lit. En un instant, la flamme envahit lo loge-

ment, et bientôt les meubles se trouvèrent embrasés. L'en-

fant se mit à crier, puis aveuglé, étouffé par la fumée, il 

se réfugia dans, un petit cabinet vitré et se coucha à terre. 

Cependant les voisins attirés par ses cris et l'odeur de 

brûlé qui se répandait dans la maison arrivèrent, et avec 

eux les sapeurs-pompiers du poste de la rue du Vieux-

Colombier. La porte du logement fut enfoncée, l'enfant 

retiré à demi-asphyxié du cabinet où il était, puis en 

quelques instants les pompiers se rendirent maîtres du feu 

qui a presque entièrement détruit le mobilier. 

Quelques soins que lui prodigua M. le docteur Aladane 
suffirent pour rétablir l'enfant. 

Deux autres incendies ont eu lieu : l'un, passage Vi-

vienne, dans la salle d'études d'un professeur d'écritures; 

l'autre, rue de la Banque, dans les bureaux d'un banquier. 

Us avaient été occasionnés par la mauvaise construction 

des cheminées et ont promptementélé éteints par les pom-
piers. 

Lu biographie de Jules Janin vient de paraître, et les 

éditeurs des Contemporains annoncent celle de Meyerbeer, 

l'illustre auteur de Robert le-Diable. M. Eugène de Mi-

recourt en est à son vingt-deuxième volume. 

Beurge «le Parts du 28 Novembre 1 *54. 

Au oomplecî, D" a. 
"noourant — »»/« jjt-

a tlm i Au oomptant, D" o. 

* a '™ S Fin courant, — 

70 80.— Baisse « 45 c. 
70 43.— Baisse « 55 c. 

94 75 — Baisse « 25 o.* 
94 73.— Rausse « 13 o. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 juin 
3 OpO (Emprunt) 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 0]0 j. 22 sept 
4 \ \t 0|0 j. 22 mars. 
4 1(2 0(0 de 1852.. 
4 1|2 OpO (Emprunt). 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la banque. . . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil.. . 
Comptoir national. . — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Botsch.). . 106 
Emp. Piém. 1850.. 84 
Borne, 5 0[0 83 

70 80 

50 j 

- I 
75 | 

1030 -
1125 — 

147 50 

692 50 

50 
3(4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville.. . 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions. . . 
Bente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Mono. 
Mines de la Loire. . . 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de lin Maberl , 
Lin Cohin L 
Comptoir Bounard . . 
Docks-Napoléon .... 

65 

102 75 
206 75 

A TERME. 

3 OpO . . 
3 0|0 (Emprunt).. . . 
4 1|2 0[0 1852 
4 1|2 0|0 (Emprunt; 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

~7ÔT75 7j ~ 70 40 70 45 

94 75 94 73 94 70 94 73 

CHEMINS DE Fia COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 630 — 
Paris à Orléans 1135 — 

Paris à IVouen — — 

Bouen au Havre. . . . 520 — 
Nord 83 i 50 
Chemin de l'Est 765 — 
Paris à Lyon 960 — 
Lyon à la Méditerr. . 823 — 
Lyon à Genève 515 — 
Oue3l 625 — 

ParisàCaenelCherb. 
Midi 
Gr. central de France. 
Dijon à Besançon .... 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Baie. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 

1 Central-Suisse 

495 
585 
105 

305 

C'est par erreur que le numéro du 26 courant de notre jour-
nal contenait, dans l'annonce l'Union des gaz, le chiffre de 
capital 5,000,000 de francs. Ce capital, par suite des opéra-
tions proposées à la société, est porté à 10,000,000 de francs, 
et la souscription est définitivement close pour Paris le 30 
novembre et pour les départements le 5 décembre, 

— OPÉRA, — Aujourd'hui mercredi, la 203
e
 représentation 

des Huguenots. M"' Cru-.elli chantera Valentine et Gueymard 
Raoul. M"" Delly, élève de M. Duprez, continuera ses débuts 
dans le rôle de Marguerite. Les autres rôles principaux seront 
chantés par Massol, Depassio et M 11 ' Marie Dussy. 

— A l'Opéra-comique, le Pré. aux Clercs, opéra en trois ac-
tes, paroles de Planard, musique d'IIérold ; M"" Miolan Car-
valho remplira le rôle d'L-abelle, M 11 ' Lefebvre celui de Nicette, 
les autçes rôles seront joués par MM. Couderc, Jourdan, Bus-
sine, Sainte- Foy. On commencera par les Sabots de la Mar-
quise. . -

— ODÉON. — Alex. Dumas et Laferrière, voilà les deux 
grands noms qui expliquent cet empressement avec lequel, cha-

que jour, on assiège le bureau de location La v 

l'Odéon est dorénavant trop petite et l'immense» ■
 11,5

 do 

Conscience permettra d'admirer longtemps encore l*^^ I 

qui nous a prouvé une fois de plus qu'il est u
n

 ,i
 err

'èfe 

miers comédiens.
 8

 "os ^ 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui mercredi, un Boi 
par M'

1
' Seriwaneck; un Mari qui ronflé, par Arn I 

et M"' Pauline; un Système conjugtl, par Numa k ^ 
Alice Ozi, et O le meilleur des pères ! par Leclèré

 el
l 

k°P|>, 

— CAITÉ. — Il n'y a plus rien à ajouter aux éldc» 
presse tout entière vient de décerner à la grande r ^

Uel 

500 Diables. Ce sera le succès à l'ordre du jour pend
 le

 * 
la saison théâtrale. 

SPECTACLES DU 29 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Lis Huguenots. 

THÉATSIE-FHAKÇAIS — Les Ennemis de la maison. 
OPÉRA- COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, les Sabots 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — La Conscience. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Roman de h Rose. 

VAUDEVILLE . - Les Maris me font toujours rire, le «,(,,.). 
VARIÉTÉS. — Un Mari qui ronfle, Erreurs, un Boi mal I' 
GYMNASE. — M. Poirier, Berthe, Comédie, Un Mari 

PALAIS-BOÎAL. — Le Sabot, Oiez votre fille, Meunier 
PORTK-SAIUT-MARTW. — Le Comte de Lavernie. 
AHDIGU. — Echec et mat. 

GAITÉ. — Les Cinq cents Diables. 

TH<ATRB IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Bitailla de l'Aima 
COMTE. — M. Jean, Gemil hussard, Bats et biscuits 

FOLIES. — Cache-cache, Pauvre Jeanne, Perruque, M
an(l> 

DÉLASSEMENS. — Le Forgeron, l'Enfant de la Halle. 
BEAUMARCHAIS. — Priez pour elle, le Pendu. 
LUXEMBOURG. — Marie Sobrin. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours 
BOBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous lés s 

à huit heures. ' '0lrs > 
DIORAMA DE L'ETOILE (avenue dos Cb.-Elysées, 73), ~T

011
 , 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa
S 

¥estes Itamàbiïièfètf, 

AUDIS3CE BJS CRIÉES. 

MAISON, PAVILLON, TERRAIN. 
Etude de M

e
 LEFEBURE DE ST HAt'B, 

avoué à Paris, rue Neuve-Saini-Euslache, 45. 
Vente, en l'eudience des criés du Tribunal civil 

de la Seine, le 9 décembre 1854, deux heures de 
relevée, en trois lots, 

1° D'une MAISON et dépendances à usage de 
restaurant. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
2° D'un l»AVIl-I.O.\

T
 avec cour et jardin. • ' 

5 Mise' à prix : 10,000 fr. 
3° D'un WERBAIBi propre à bâtir, contenant 

351 mètres. 

Mise à prix : 200 fr. 

Le tout sis à Charonne, route de Belleville, 14. 
S'adresser : 

Sur les lieux, à M. Chanu ; 

Et à Paris, à M" LEFEBURE UE ST-
11A Vil et Legrand, avoués ; 

Et M. Henrionnel, propriétaire, rue Cadet, 13. 

(3659) 

A PARIS MAISON RUE DU CHAUME, 3 

Etude de M
e
 BUB»IK, avoué à Paris, quai des 
Grands Augustins, 11. 

Vente, sur saisie immobilière, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
ie 7 décembre 1854, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Chaume 
3, et portant sur le passage Pecquay le n° 8. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M' ISLÏKDIN, avoué poursuivant, demeu 

rant à Paris, quai des Grands-Augustins, 11. 

(3663) 

MAISON VALOIS DU-BOULE, A PARIS. 

Etude de M" PIC.4BD aîné, avoué à Paris, rue 
du Port-Mahon, 12. 

Vente, sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des oriées du Tribunal civil delà Sei-
ne, séant au Palais-de-Jusiice, à Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Valois-
du-Boule, 12. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le 2 décembre 1854. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A SJ e PICARD aîné, avoué poursuivant, 

rue du Port-Mahon, 12; 

2° A M e Boinod, avoué, rue deMénars, 14; 
3° A M" Castaignet, avoué, rue de Hatiôvro, 21. 

(3700) 

Germain-l'Auxerrois, 29 ; 

3° A M* MAUFRA, notaire à Sceaux, déposi-
taire de l'enchère. (3697) 

TERRE DE1PAIRÏ6 de Nantes, 
Etudes de M' JL. CiiCtftlJEAU, avoué à Nantes, 

rue Saint-Julien, 2, et de M" HO.\CiIX, no-
taire à Naines, ruo Lufayetle, 8. 
Le mercredi, 20 déccmbie 1854, à midi, il sera 

procédé, en l'étude et par le ministère de M e MON-
OIN, à l'adjudication de la TËBRË ÏIB LA 
RAIRIE, située communes du Pont-Saint-Mar-
linet do Bouguenais, à 12 kilomètres de Nantes, 
sur le bord d'une grande route, près le lac de 
Grandlieu. 

La terre de la Bairieconsiste en maison de mai-
re, remises, écuries, vastes servitudes, cour, 

bassc-cour, chenil, jardin potager, jardin anglais, 
pièce d'eau, avenue, bois d'agrément, terres vo-
'antes, prairies, vignes franches, verger, bois fu-
taie, taillis, châtaigneraie; les métairies de la 
Plesse et de Bel-Air, la borderie de la Bource, les 

métairies de la Moricière, du Pas-Garreau et de ta 
Porte. 

Le tout d'une contenance totale d'environ 168 
bectares 2 ares 38 centiares. 

Plus sept rentes foncières en grain ou avoine é 
autres redevances d'une valeur annuelle de 300 fr 
environ. 

Le tout sur la mise à prix de 364,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, à M' fcilC-

•tlBAU, avoué, ^ rue Saint- Julien, 2, et à M e 

MON«aIN, notaire, rue balayette, 8, à Nantes, 
dépositaire du cahier des charges et des titres, 

 (3699) * 

MAISON ET TERRAIN A BERCY. 
Adjudication à la chambre des notaires de Paris 

le mardi 19 décembre 1853, à midi, par M e
 AJE 

COMTE, l'un d'eux, d'une MAISON et grand 
TEIllsAlN, sis à Bercy, rue de Charenton, 6 
près la barrière. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Adjudica'ion sur une seule enchère. 

(3698) *• 

(près 

MAISON' RLE MONTMARTRE. 

Etude de M' IÎU«BON, avoué à Paris, rue d'Hau-
teville, 21. _ . 

Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-
Justice, à Paris, le 2 décembre 1854, à deux heu-
res de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Montmartre, 
168 ancien et 164 nouveau, près le boulevard. 

Bevenu net 17,500 fr. environ. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 

Audit 88' IICJON, dépositaire des titres, rue 
dTlauteville, 21, et à M c Mouillefarine, avoué à 
Paris, rue du Sentier, '8. (3647) 

CHAIRES ET ÉTCDBS 1)1 Mk\m, 

canton de 
SCEAUX. MAISONS, PIÈCES, ETERRE 

Etude de M' PIi;HItl.J\ avoué à Paris, rue de] 
la Monnaie, 11. 

Vente, sur licitatiou entre majeurs, en l'étude 
et par le ministère de M' MAUFRA, notaire à 
Sceaux, le 17 décembre 1854, heure de midi, en 
21 lots, 

De MAISONS et diverses PIECES UE 

TERRE situées à Chatenrfy et Malabry, canton 
de Sceaux (Seine). 

(Voir, pour plus amples renseignements, le nu-
méro des Affiches Parisiennes du 24 novembre 
1854.) 

Mises à prix des 21 lots : 15,070 fr. " 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M e
 PSESÎBET, avoué poursuivant 

2° A M" Grandjeaii, avoué, rue des Fossés -Saint Â 4 ^ Hit II c
'
UJ

ix de fonds de commerce de tous 
liLDLll genres et de tous prix. — Etude de 

M. Desgrapges, rue Nve-des Pelits-Cbamps, 50. 

(12926) 

Etude de M' Détré, huissier, rue du Temple, 167. 

AVIS. -
- Les porteurs d'obligations du Bain froid 
«lu Canal Saint-^S.artin, constitué par acte 
reçu par M? Mouchet, notaire à Paris, le 25 juin 
1849, sont invités à se présenter, pour, le rembour-
sement, en l'élude dudit M 8 Detré, dans les dix 
jours, sous peine de perdre les garanties supplé-
mentaires stipulées à leur profit. (12922) 

PASTILLES AMÉillCAIffi 

- COMPTOIR INDUSTRIEL. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le 23 décembre, 
à cinq heures du soir, au siège de la société, bou-
levard des Italiens, 6. 

Les propriétaires d'au moins cent actions de-
vront déposer leurs litres du 10 au 15 décembre 
au plus tard ; il leur sera donné en échange une 
carte d'admission pour ladite assemblée. (12923) 

■ 

' VIDANGE DE NLIT. 
PARIS et C e , rue de Bivoli, 34, place de l'Hôtel-

de Ville. Prix modérés débattus de gré à gré avec 
MM. les propriétaires. Peintures garanties. Célé-
rité. Désinfection complète. — La compagnie tient 
les promesses qu'elle fait. (12847)* 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est le Cours général des Actions. 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 
indiquant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 
canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 
mobilier, etc.; pl. de la Bourse, 31 , Paris. Prix, 7 f. 
par an; dépari", 8 f. {Envoyer un mandat poste.) 

(12759;* 

crampes d'estomac, abrège les' convalescences 
Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque vil!» ~ 

J.-P. Laroze,ph.,r.'N'-des-Petits-Champs 26 Paris" 

 (12% ' 

POUDBE 
ET 

Du D' PATEBSON, de New-York (Élals-lW 
TONIQUES, DIGESTIVES, STOMACHIQUES ET AXIl-NER-

. . VEUSES. 

Ces deux préparations bismulho-magnés :enncs 
si populaires aux Etats-Unis et en Angleterre, ont 
soulevé récemment en France l'attention d'une 
grande partie des organes de la presse médicale^ 
11 résulte de l'examen et de l'appréciation qu'eu 
ont faite entre autres la Gazette des Hôpitaux, la 
Revue médicale et la Revue thérapeutique que ces 
préparations peuvent être prescrites avec toute la 
confiance qu'inspire un médicament dont on con-
naît la composition, les garantit s de pureté, les 

[fets thérapeutiques et la comple t' inaltérabilité. 
Leur efficacité supérieure pour la guérison des 
maux d'estomac, manque d'appétit, aigr.'ur>,spat-
mes nerveux avec vomissements, digcsliom labo-
rieuses, gastrites et gastralgies, etc., a d'ailleurs 
élé reconnue par un grand nombre de sommités 
médicales, qui les prescrivent journellement. (Voir, 

pour plus de. détails, le prospectus anglo-français 
joint a chaque boite.) — Pour éviter les coutrela-
çons, exiger la signature du dépositaire général.— 
Prix de la boîte : Poudre, 4fr.; Pastilles, i IV. — 
DÉPOSITAIRE GÉNÉRAL : FAYARD, 25, place des 
Terreaux, à Lyon. — Chable, pharmacien, 3li, rue 
Vivicime, à Paris. — Estienne, pharmacien, à Ver-
sailles. — Et d-ms toutes les bonnes pharmaaa 

de Frauce et de l'étranger. (12860)'' 

LE SIROP D'ECORCES D'ORANGES 
aiiières, en harmonisant les louerions de l'estomac 
el des intestins, enlève les causes prédisposantes 
aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-
stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-
dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

pour lavernsntse' 
iinject.jel continu 

fonctionne d'un» 
'ssûle main san» 

piston m ressort, el n'eaige ni IHâssbai cuir ; 6 fr.fl ,
al

J' 
des. Ane. maison A. PETlT,inv.desCly6op.,r .delaLite ,n. 

(llUC 1 

HYDR0CLYSE 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE; 

guérit les névralgies, migraines el crruipw.' .. 

Invention brevetée de J. Alexandre DE B1RM1W .HA' '• 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GApKK»
 u

. 

rue Mauconseil. (125») 

près le Palais 
de Justice. 

; IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JLRISPRLDENCE, COSSE, ^étSZif^S^^i^ PLACE DAMNE, 27, PARIS, 

Éditeur des Œuvres de Polluer annotées par Bugnet, Alauzet, Aubry, Rau et Zaccaria; ; Ch. Berriat Saint- Prix; Carré et Chauveau-Adolphe et Faustin-Hélie ; Championnière et Bigaud; Clerc et Dalloz; Delamarre et Lepoitevin ; Delanglc, 

•Devilleneuve; Duverger; Sirey et Gilbert; etc.—Le complément dés CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la fin de ce mois, ainsi que lo 2" vol. de la Procédure des Tribunaux correctionnels, par M. Ch. Berriat-Sl-Pnx. 

™. M> DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES i 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, ..... parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIOHNER. 

M*» ma'.Tou de H. de FOlf, dans sa spécialité, est, par son. mérite hors ligne, 1» l
,e

 de l'Europe. v SUCCURSALES : Angleterre, —— Belgique, Allemagne, T— Et*t»"U»
h

' 

$® MWÉSS d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTK>NNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M. de FOY et 
» soRnn DE CHEZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de«FoY, (en dedans de 24 »^

ur

p'' 
» viœfiT PARTIS k leur choix dans la haute noblesse, la, magistrature, I'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M . «e 
aans tes négociations, comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer.^ et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe

:

 et un confessionnal pour la discrétion. — Comme par le 'P»»> > 

u. de i'OY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, I'ANGLETERRE , la BELGIO.DE, ^ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. (Affrenewrv 

La publication légale de* Acte» de Société e*t oMUittoIre dan* la OAZGTTE »ES TUIRUNAUX, LB DKOIT et le JOU8SAL CiKXKRAL. D'AFFICHES. 

Tente* mobilière*. 

VENTESPAR AUTORITÉ DK JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 29 novembre. 
Consislant en bureaux, carton-

uiers, fauteuils, chaises, etc. (3096) 

lin une maison sise à Paris, rue des 
liaurdoniiais , 36. 

Le 30 novembre. 
Consislant en table, fauteuils, ri-

deaux, chaises, comraode,etc .(3702) 

SOCIETE». 

Cabinet de M. E. DUTREIH, ancien 

principal clerc de notaire à Pa-
ri», rue Ménars, 12. 

Suivant aclesous signatures pri-

vées, fait double à Paris le quinze 
novembre mil huit cent cinquante-
quai re, enregistré, 

i» M. Bon-Louis -Jacques NATI-

VELLË, négociant en bijouterie, 
demeurant à Paris, Palais-Koyal, 

165, d'une part, 
2° Et M. Prosùer-Benoît DURAND, 

négociant en bijouterie, demeurant 
à Paris, Palais-Royal, 109 et 160, 

d'aulre part, - , 
Ont d'un commun accord déclaré 

dissoudre, à partir du jour dudit 

acle, la société en nom* collectifs 
qu'ils avaient formée entre eux, 

ROUB la raison NAT1VELLE et C«, 

pour l'exploitation du commerce de 
hiiouterie, joaillerie, diamant et 

orfèvrerie, aux termes d'un acte 
sous signatures privées fait double 
à Paris le huit novembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré et 
publié. 

Par ledit acte M. Durand est, resté 
abandonnataire, à titre de partage, 
du droit à bail de la boutique sise 
à Paris, Palais-Royal, 165, et des 

loyers d'avance, avec droit réservé 
d'y faire le commerce de bijoute-
rie, joaillerie, diamant et orfèvre-
rie, et M. Nativelle est resté aban-
donnataire du droit au bail verbal 
de la boutique sise à Paris, Palais-
Itoyal, 159 et îtso, et des loyers d'a-
vance, avec interdiction d'y exploi-
ter, faire exploiter ou laisser ex-
ploiter un commerce qui fasse con-

currence à celui de bijouleriejoail-
lerie, diamant et orfèvrerie, que 

M. Durand s'est réservé d'exploi-
ter. 

Pour toutes suites de la dissolu-
lion et pour tous besoins de liqui-
dai ion, tous pouvoirs nécessaires 
et les plus étendus pour recouvrer 
tout actit et acquitter tout passif, 
ont été donnés à M. Durand comme 
liquidateur. 

lirilin, et pour faire publier ledit 
acle, lous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait: 

DUTREIH. (1^0) 

Par acte 60us seings privés, en 
date il Paris du vingt -un novembre 
mil huit cent cinquante-quai re, en-

registré le même tour en ladite vil-
le, par Pominey, qui a perçu sept 
francs soixante-dix centimes, 

M. Jean-llaptistc-Marlin DARDEL 

uère, nêgotiaiit à Paris, rue des 

Ecluses-Saint-Martin , 27, et M. 

Adolphe-Vincent D ABDEL iils ainé, 
aussi négociant à Paris, rue du Kau-
bourg-Saint-Martin, 161, ont formé 
une société pour la continuation du 
commerce des fourrages qu'ils font 
en commun. 

La durée de cette société est fixée 
à trois années, qui ont commencé 
à courir le premier novembre mil 
huit cent cinquante-quatre pour 
finir le Irente-un octobre mil buit 
cent cinquante-sept. 

La raison sociale est DARDEL pè-
re et fils aîné. Chaque associé a la 
signature sociale. 

Le siège est à Paris, rue des Eclu-
ses-Saint-Marfin, 27. 

Le capital social est fixé à cent 
cinquante mille trancs, représentés 

par les fonds en caisse, les mar-
chandises et autres valeurs actives 
de la société. 

Tous pouvoir.- de faire publier 
sont donnés au porteur. 

JACLOT. (158) 

quatre. M. Deschamps a été nom-
mé liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé: L ENTMGNE. (159) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Suivant acte passé devant M« Len-

taigne, notaire à Paris, le vingt-
deux novembre mil buit cent cin-

quante-quatre, enregistré, la socié-
té qui existait de t'ait, depuis le 
quinze août mil huit cent cinquan-

te-trois, entre M. Louis SAMSON, 
photographe, demeurant a Paris, 

rue Nolre-Dame-des -Ch am p», 34 , et 
M. Gustave DESCHAMPS, photogra-
phe, demeurant à Pans, rue Va-
vin, io, et ayant pour objet l'ex-

ploitation d'un établissement de 
photographie situé a Paris, rue d« 
l'Ecole-de-Médecine, m, a été dis-

soute à compter du vingt-deux no-
vembre mil huit cent cinquante-

AV1S. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

OBCLAHATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 27 KOV . 185*. qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHALVET (Jean-Baptis-
te), libraire, passage Uelorme, il; 

nomme M. Fauter juge-commissai-

re, et M. Huet, rue Cadet, 6, syndic 
provisoire (N° 12057 du gr.). 

Du sieur BALMONT (Claude-An-
toine), md de vins à Bercy, chemin 

de Heuilly, 22; nomme M. Godard 
juge-commissaire, et M. Thiébaul, 

rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N" 12058 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRKANCIEB8. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GIRARDOT (Prosper), 
fondeur, rue et impasse St-Sébas-

tien, 8 et 10, le 5 décembre à i heu-
re 1 12 (N° 12055 du gr.); 

De la société Européenne, pour 

l'exploitation des élablissements 
privilégiés d'eaux de bains et de 
plaisance, connue sous la raison 

sociale DE GRAD1 et C», ayant son 
siège à Paris, rue Grange-Batelière, 

26, société en nom collectif et en 
commandite, et dont était gérant 
le sieur de Gradi (Joseph), demeu-

rant h Paris, rue Miroménil, 5, le 4 

décembre à u heures (N° 12052 du 
gc); 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M . le juge-commissaire doiCtes 
consulter tant sur la composition de 
l'état des cr lanciers présumés que sur 

la nominattM de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tierB-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur WAHL (Jaeob), fab. de 

casquettes, rue du Chaume, 5, le 5 

décembre à i heure i [2 (N° 11968 

du gr.); 

Du sieur SUTERRE, md quin-
caillier, rue Ndtre-Danie-de-Naza-

relh, 5, le 5 décembre à a heures 
(N" 11695 dugr.); 

Du sieur BESNABD (Gabriel), md 

laitier à La Cbapelle-St-Uenis, rue 
des Couronnes, 49, le 5 décembre à 
10 heures (N° U952 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de K. le juge-commissàtre, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame SAVA11IT (Hyacinthe-
Arsène Uouet, veuve du sieur), te-
nant restaurant et hôtel meublé a 
Passy, avenue de la Porte-Maillot, 
il bis, le 4 décembre k 10 heures 
(N° 11841 du gr.); 

Pour entendre te rapport des si/n-

dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 

tant sur tes faits de la gestion qui 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

NOLF lits (Léopold-André), md dé" 
draps, r. Çoquillière, 24, en retard 
de faire vérifier et d'atlirmer leurs 
créances, sont invités ,i se ren-
dre le 5 décembre à 3 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-commis-

saire, procéder à la vérification et 
à 1 'atHrmalion dè leurs dites créan-
ces (N° 11395 du gr.). 

RAPPORT DE CLOTURE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 novembre 

1854, lequel, attendu qu'il y a fonds 
suffisants pour suivre les opéra-

tions de la faillite de la dame DU-
PART (Marie), négociante, rue 
Bleue, 1 1, rapporte le jugement du 

même Tribunal, en date du 25 sep-
lembre dernier, qui clôturait, faute 

d'actif suffisant, les opérations de 
ladite faillite. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

S. B. Vit mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 27 novembre. 

Du sieur CHAPUT, md de vins, 
place de l'IlOlel-de-Ville , 33 (N» 

11329 du gr.). 

Du sieur C1IAUV1ÈRE (François), 

épicier, rue de Charonne, 5 (N" 

tiSM du gr.). 

ASSEMBLEES DU 29 NOV. 1854. 

NEUF HEURES : Chabrier et t>, fab. 

de porcelaines, vérif. — Bottrel 
et C«, iMflKuit). en marchandises, 
clôt. — Forlier, i-harculier,id. 

MIDI : Heinz, pâtissier, clôt. — Del-
lus, md de vins traiteur, id.-De 

Waet, nég. en grains, id. 

rin, nég. en cotons, ia. ^ 
UNE HEURE : Maze, fondeur d '

J(t
. 

synd. — Debraine, faD- .",
ur

ier, 
micelle, id. - Y;rN tenu» 

clôt. - Labille, mddejun»^ 

Séparation*. 

Jugement de séparai ion fp^rre 
entre Marie ROUCHET et r „ 
FEUILLET, rue la Verrerie, 

Laden, avoué. 

Du 26 novembre 1854 .-M- -^fj|, 

53 ans, rue Caumar.tin, '■ •
 de

d< 

Comte, 58 ans, chemin de ™' " *. 
la barrière Montmartre. ■ 

Cresson, 73 ans, rue de J » g 
5. — M. Davignon, 55 an». . ̂  
Joseph, 20. - Mlle Gnttoul ^Vu 
rue du Fg-Sl-Denis, 155 .- * _ ». 

85 ans, rue St-Honoré,, i»-
Uernier, 56 ans, rue Mon!or» 

32.-M. Mér»nlier, W •»».«!, ai* 
pon. 14.- M.,Lallouett«

; 
bout, du Tempie, 36. -J»^

 M
. W 

ans, rue Ramhuleau, 26. nen. 

oeufville, 54 ans, "«^Tue W; 

28. -Mme puPotf .jVS; s*"* 
Antoine, 103.--, M- .-^/

ppe
,,.-

e
. 

BAUD 

Enregistré à Paris, le Novembre 1834, F» 
Keçu deux fraac» vingt centimes. 

IttPlUMRlE DE A. 3UÏ0r, RUE NEU VË-DES-MATHUR1NS, 18, Pour légalisation, de la signatim A 6«toT. 
W maire d* 1" «rroadiasement, 


